
 

 

 

 

BULLETIN OFFICIEL  
DU DEPARTEMENT DES LANDES  

N° 110 

Novembre 2008 
--- 

 
 
DELIBERATIONS 
 

Délibérations à carctère réglementaire de la Décision Modificative n°2 – 2008 : réunion du 
7 novembre 2008 

Réunion de la Commission Permanente du 24 novembre 2008 
 
 
ARRETES 

 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général des Landes en date du 24 octobre 2008 
portant désignation des personnes siègeant à la Commission d’Appel d’Offres composée en 
jury pour l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’ouvrages d’art 
situés sur le projet de construction de la voie de franchissement Est de DAX 

Arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Général des Landes et de Monsieur le 
Maire de Saint André de Seignanx en date du 21 novembre 2008 portant réglementation 
permanente de la circulation sur la Commune de Saint André de Seignanx – Routes 
Départementales 54 et 154 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil général des Landes en date du 7 novembre 2008 
autorisant la création du service prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS du Grand Dax 

 
 
SYNDICATS MIXTES 
 

Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, Labrit et 
Gabarret 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 30 septembre 2008 portant 
attribution et approbation du marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un lotisement 
à vocation économique 

 



 

 

 

 
 

Syndicat Mixte des Zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets 
et Maâ et de Messanges 
Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 27 octobre 2008, portant 
attribution du contrat d’assurance responsabilité civile 
 

Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités 
économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 27 octobre 2008, portant 
approbation de la proposition de la SATEL relative à l’attribution d’une mission 
complémentaire au groupement Dessein de Ville – Ingérop 
 

Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion d’une Zone Touristique et 
de Loisirs sur la Commune d’Arjuzanx 
Réunion du Comité Syndical du 3 novembre 2008 
 

Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 3 novembre 2008 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président du Conseil Général des Landes certifie, conformément à l’article 
L. 3131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le caractère exécutoire des actes 
portés dans la liste ci-dessus (comportant 2 pages) figurant dans le Bulletin officiel du 
Département n° 110 de l’année 2008, mis à disposition du public le 28 novembre 2008 par voie 
d’affichage à l’accueil de l’hôtel du Département des Landes sis 23 rue Victor Hugo à Mont-
de-Marsan (40 025 cedex). 

 

Le Président, 

 

 

Henri EMMANUELLI 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Délibérations à caractère réglementaire de la Décision 
Modifiative n°2 –2008 : réunion du 7 novembre 2008 

Orientations budgétaires 2009 
Le Conseil Général prend acte du débat intervenu au titre des orientations 
budgétaires pour l’exercice 2009. 

Le Budget Général de la Direction de la Solidarité départementale 
Le Conseil Général décide : 

I – Politique en faveur des Personnes Agées 

1°) Allocation Personnalisée d'Autonomie : 

- de procéder, à la Décision Modificative n°2-2008, à l'inscription budgétaire 
complémentaire ci-après, relative aux aides en faveur des personnes âgées à 
domicile et en établissement : 

en dépenses 

Chapitre 016 Article 651141 (Fonction 551)  2 000 000 € 
Chapitre 016 Article 651142 (Fonction 552)     200 000 € 

en recettes 

Chapitre 016 Article 747811 (Fonction 550)     962 000 € 
Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie 

2°) La modernisation des services d'aide à domicile : 

- d'accorder au Syndicat Mixte "Agence Landaise pour l'Informatique", au titre 
des actions de modernisation et de structuration des services d'aide à domicile 
menées en 2007 et 2008, une subvention départementale de 40 000 €. 

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2008 à l'inscription budgétaire 
correspondante sur le Chapitre 65 Article 65735 (Fonction 53). 

3°) Conférence Alzheimer : 

 - d'accorder, à l'association "Confédération Syndicale des Familles" pour 
l'organisation d'une conférence débat sur la Maladie d'Alzheimer le 26 avril 
2008 à Ondres, une subvention d'un montant de 500 €. 

 - de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
58) du budget départemental. 

 

II – Politique en faveur des Personnes Handicapées 

1°) Fonctionnement de la Maison Landaise des Personnes Handicapées : 

- de prendre acte d'une participation de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l'Autonomie d'un montant de 114 000 €, à titre de régularisation exceptionnelle 
pour 2007 et d'une dotation supplémentaire pour 2008, dans le cadre de la 
couverture d'une partie des frais des personnels mis à disposition de la 
M.L.P.H. par le Conseil Général. 

- d'inscrire la recette correspondante à la Décision Modificative n°2-2008, sur 
le chapitre 74 Article 747813 (Fonction 52). 
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Conseil Général 

2°) Prestation de Compensation du Handicap (P.C.H.) : 

 - de prendre acte des décrets n°2008-530 et 2008-531 du 4 juin 2008 portant 
extension du bénéfice de la P.C.H. aux enfants par exercice du droit d'option 
entre le complément de l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé et la 
prestation de compensation. 

 - de procéder, à la Décision Modificative n°2-2008, à l'inscription des crédits 
complémentaires ci-après pour faire face aux nouveaux besoins, soit : 

au titre de la P.C.H. 

 Chapitre 65 Article 651121 (Fonction 52) 700 000 € 

au titre de l'hébergement en établissement 

 Chapitre 65 Article 652221 (Fonction 52) 273 600 € 

 

 3°) Comité Départemental de Sport Adapté : 

 - d'accorder, au Comité Départemental de Sport Adapté pour l'organisation de 
ses actions de formation en vue de renforcer  l'accompagnement sportif  des 
personnes handicapées durant l'année 2008, une subvention départementale 
d'un montant de 20 000 €. 

 - d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n°2-2008, sur le 
Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 52). 

 

 4°) L'Union Landaise de la Mutualité Française : 

 - d'accorder à l'Union Landaise de la Mutualité Française, pour la coordination 
des intervenants de la M.L.P.H., la gestion des aides techniques et l'instruction 
de certaines demandes, et pour faire face à l'augmentation d'activité en 2008, 
une subvention complémentaire de 20 000 €. 

- d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n°2-2008, sur le 
Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 52). 

 

 5°) F.N.A.T.H. Association des accidentés de la vie : 

 - d'accorder à la F.N.A.T.H. Association des accidentés de la vie, pour 
l'organisation en 2008 de la deuxième édition des "Jacinthes de l'Espoir", et son 
équipement en matériel informatique, une subvention exceptionnelle de 
1 700 €. 

 - de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
52) du budget départemental. 

 

 6°) L'Association "Audition Solidarité" : 

 - d'accorder à l'Association "Audition Solidarité", pour son action de 
prévention auditive au sein des écoles et des lieux musicaux des Landes, lancée 
en 2008, une subvention de 1 000 €. 

 - de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
52) du budget départemental. 
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DELIBERATIONS 
Conseil Général 

III – Politique dans le secteur de l'enfance 

 1°) Assistantes familiales : 

 - de prendre acte de l'application du dispositif d'exonération des charges 
sociales dans les zones de revitalisation rurale du département des Landes au 
titre des assistantes familiales employées du Conseil Général. 

 - d'inscrire à ce titre à la Décision Modificative n°2-2008, le remboursement de 
la part de l'U.R.S.S.A.F. pour les années 2006 et 2007 d'un montant de 
2 297 000 €, sur le Chapitre 75 Article 7512 (Fonction 51). 

 2°) Centre d'Aide Médico-Sociale Précoce (C.A.M.S.P.) de Dax : 

- d'accorder au Centre Hospitalier de Dax, pour le fonctionnement 2008 du 
Centre d'Aide Médico-Sociale Précoce, une participation complémentaire de 
20 000 €. 

 - d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n°2-2008, sur le 
Chapitre 65 Article 65738 (Fonction 42). 

 

IV – Tarifications 2008 et 2009 

 1°) Protection de l'enfance : 

Régularisation 2008 

- de rapporter la partie de la délibération n°4 du 25 juillet 2008 par laquelle le 
Conseil Général fixait le montant des indemnités d'entretien versé aux 
assistants familiaux. 

- de fixer comme suit le montant de l'indemnité unique d'entretien versée aux 
assistants familiaux, en procédant aux régularisations de versements afférentes 
aux revalorisations successives soit : 

• pour la période du 1er mai au 30 juin 2008 : 11,48 € / jour / enfant 
• à compter du 1er juillet 2008 :   11,59 € / jour / enfant. 

- de retenir avec effet à compter du 1er Août 2008, comme indemnité 
d'entretien versée aux assistants familiaux la base de 3,5 fois le minimum 
garanti par jour et par enfant, permettant une application immédiate des 
évolutions du minimum garanti. 

Tarification 2009 

 Rémunération des assistants familiaux employés par le Service de l'Aide 
Sociale à l'Enfance 

∗ Salaire pour un accueil permanent continu 

- de fixer comme suit, la rémunération mensuelle des assistants familiaux 
employés par le Service de l'Aide Sociale à l'Enfance, avec effet au 1er janvier 
2009 : 

 Nombre d'enfants accueillis : 

1  120 heures de SMIC 

2  198,5 heures de SMIC 

3  291 heures de SMIC 

4  383,5 heures de SMIC 

- de fixer pour les assistants familiaux agréés en stage préparatoire au premier 
accueil, la rémunération à hauteur de 50 fois le salaire minimum de croissance. 
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∗ Salaire pour un accueil intermittent 

- de fixer, conformément à la loi du 27 juin 2005 et à ses décrets d'application, la 
rémunération mensuelle des assistants familiaux à hauteur de 4 heures de SMIC 
par enfant et par jour (+ 10% de congés payés). 

 Indemnités 

- de fixer comme suit, à compter du 1er janvier 2009, les indemnités à 
l'attention des assistants familiaux : 

 

Type d’indemnités Montant en 2009 

Indemnités d’attente (versées 
pendant 4 mois maximum) 

3 heures de SMIC horaire/jour 

Indemnités compensatrices (en 
cas de suspension de fonction) 

50 heures de SMIC mensuelles 

Indemnités de licenciement Par année d’ancienneté, 2/10e de la moyenne mensuelle des 
sommes perçues par l’intéressé(e) au titre des 6 meilleurs mois 
consécutifs de salaires versés par l’employeur 

Majoration pour sujétions (*) + 23.13 SMIC horaire + 46.25 SMIC horaire + 69.38 SMIC 
horaire ou + 92.5 SMIC horaire versé après évaluation de la 
situation et selon la situation 

Indemnités d’entretien 3.5 x le montant du minimum garanti 
(*) cette majoration concerne les assistants familiaux qui accueillent des enfants lourdement 

handicapés. 

 Allocations et gratifications en faveur des enfants relevant du Service de 
l'Aide Sociale à l'Enfance 

- de fixer, avec effet à compter du 1er janvier 2009, le montant des allocations 
et gratifications en faveur des enfants relevant du Service de l'Aide Sociale à 
l'Enfance, telles que détaillées en annexe à la présente délibération. 

 Tarif horaire des Techniciennes en Intervention Sociale et Familiale 

- de fixer, à compter du 1er janvier 2009, à 35 € le tarif horaire des 
Techniciennes en Intervention Sociale et Familiale permettant de prévenir les 
placements des enfants en danger. 

 

2°) Personnes âgées et Personnes handicapées : 

- de fixer comme suit, les bases de tarification des prestations en matière de 
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées, avec effet au 1er 
janvier 2009, selon les modalités ci-après : 

Services prestataires 

(règlement au bénéfice de l’organisme réalisant la prestation, après accord de la 
personne âgée ou handicapée) 

 

Aide ménagère 18,30 € / heure 

Garde de jour 18,30 € / heure 

Auxiliaire de vie (dans le cadre 
de l’A.P.A. et de la P.C.H.) 

21,50 € / heure 

Garde de nuit 68,50 € / nuit  
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Services mandataires 

(règlement au bénéfice de la personne âgée pour une prestation réalisée par un 
organisme spécialisé) 

 

Aide ménagère 12,90 € / heure 

Garde de jour 12,90 € / heure 

Auxiliaire de vie 13,90 € / heure 

Garde de nuit 56,80 € / nuit 

 

De gré à gré 

(règlement au bénéfice de la personne âgée employant directement un intervenant 
à domicile) 

 

Aide ménagère 12,20 € / heure 

Garde de jour 12,20 € / heure 

Auxiliaire de vie 13,30 € / heure 

Garde de nuit 53,10 € / nuit 

 

- de fixer comme suit les participations aux frais d'aide ménagère dans le cadre du 
maintien à domicile des personnes âgées bénéficiaires de l'aide sociale, à compter 
du 1er janvier 2009 : 

* Participation du Conseil Général  17,02 € / heure 

* Participation à la charge du bénéficiaire   1,28 € / heure 

 

V – Actions en faveur de l'insertion et des plus démunis 

1°) Subventions : 

 

- d'accorder les subventions ci-après, au titre des actions menées en 2008 en 
direction du logement des plus défavorisés par les structures suivantes : 

 * Association L.I.S.A.    85 600 € 

 * Pact des Landes Habitat et Développement  13 800 € 

 

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2008 aux inscriptions budgétaires 
correspondantes, sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 58). 

 

 

2°) Programme Départemental d'Insertion 2008 : 

- d'approuver les actions complémentaires du Programme Départemental 
d'Insertion 2008 ci-après, représentant un montant de 123 000 € : 
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 INSERTION SOCIALE Montant 

Alimentation  

L’arbre à Pain à Tartas 26 000 € 

Sans Façon à Morcenx 3 000 € 

Insertion sociale des adultes  

Culture du Cœur 10 000 € 

INSERTION PROFESSIONNELLE OU PAR L'ECONOMIQUE  

Insertion par l'économique  

Associations d’insertion  

Artisanat Récupération Traditions à Sabres 10 000 € 

Landes Mains à Angoumé 20 000 € 

Landes Partage à Mont-de-Marsan 15 000 € 

Voisinage à Soustons 15 000 € 

Chantier d’intérêt général  

Association Chantiers des Grands Lacs à Parentis-en-Born 22 000 € 

Association intermédiaire  

Service Chalosse Tursan à Hagetmau 2 000 € 

TOTAL 123 000 € 

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2008, aux ajustements budgétaires 
nécessaires, soit : 

- Chapitre 015 Article 6574 (Fonction 541) 19 000 € 

- Chapitre 015 Article 6574 (Fonction 542) 8 000 € 

- Chapitre 015 Article 6574 (Fonction 544) 32 200 € 

- Chapitre 015 Article 61558 (Fonction 546) - 15 000 € 

- Chapitre 015 Article 6251 (Fonction 546) - 19 200 € 

- Chapitre 015 Article 6514 (Fonction 544) - 5 000 € 

- Chapitre 015 Article 65734 (Fonction 544) - 20 000 € 

VI – Schéma départemental des gens du voyage : 

- conformément à la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000, relative à l'accueil et à 
l'habitat des gens du voyage, de se prononcer favorablement : 

• pour procéder à la réalisation d'un audit du schéma actuel arrivant à échéance, 

• sur le principe de la révision du schéma départemental des gens du voyage, au 
vu des résultats des bilans et diagnostics.  

VII – Remise de dette des obligés alimentaires : 

- conformément aux articles 3 et 4 du règlement départemental d'aide sociale 
Personnes âgées – Personnes handicapées, fixant le seuil de mise en cause des 
obligés alimentaires de se prononcer favorablement, en fonction de l'évolution de 
la situation des débiteurs d'aliments, parfois incapables de faire face à leur 
obligation, pour l’octroi d’une remise de dette aux obligés alimentaires, au vu des 
résultats des enquêtes menées par les Services compétents du Conseil Général. 
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- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
statuer sur les dossiers présentés. 
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Entreprise Adaptée Départementale – Etablissement er Service d’Aide par le 
Travail  

 

Le Conseil Général décide :  

- d’approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance de l’Entreprise 
Adaptée Départementale et de l’E.S.A.T. de Nonères réunie le 10 Septembre 2008,  

 

I - Entreprise Adaptée Départementale : 

Décision Modificative n°2-2008 

- d’adopter la Décision Modificative n° 2-2008 qui enregistre en dépenses pour la 
Section d’Investissement, un transfert budgétaire d’un montant de 1 700 €. 

Tarifs 2009 

- d’approuver les bases de tarification des productions au titre de l’année 2009, tels 
que figurant en Annexe II. 

 

II - Etablissement et Service d’Aide par le Travail de Nonères : 

Budget Annexe d’Action Sociale 

- d’adopter la Décision Modificative n° 2-2008 qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes pour la Section de Fonctionnement à un montant de 7 850 €. 

Budget Annexe de Production et de Commercialisation 

- d’adopter la Décision Modificative n° 2-2008 qui se présente comme suit :  

Section d’Investissement qui enregistre des transferts budgétaires en dépenses à 
hauteur de 3 450 €, 

Section de Fonctionnement qui s’équilibre en dépenses et en recettes à un montant 
de 2 266 €. 

Tarifs 2009 

- d’approuver les bases de tarification des productions au titre de l’année 2009, tels 
que figurant en Annexe III. 

 

III - Répartition des charges communes : 

- d’émettre un avis favorable sur la répartition des charges communes entre les 
différentes structures, dont le détail figure en Annexe IV. 
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Le Centre Départemental de l’Enfance 

 
Le Conseil Général décide : 

- d'approuver le procès-verbal de la Commission de Surveillance réunie le 26 
septembre 2008, 

 

I – Décisions Modificatives n°2-2008 

- d'adopter les Décisions Modificatives n°2-2008 des différentes sections, qui 
s’équilibrent en dépenses et en recettes de la manière suivante : 

1°) Foyer départemental de l'enfance : 

Section d’Investissement : équilibrée à un total de 8 000 € incluant la reprise 
d’une partie de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2007 à hauteur de 
8 000 € (délibération n° A6 du 23 juin 2008). 

Section de Fonctionnement : équilibrée à un total de 90 800 €, incluant la 
reprise d’une partie de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2007, à 
hauteur de 32 000 € (délibération n° A6 du 23 juin 2008). 

2°) Centre Maternel : 

Section d’Investissement : équilibrée à un total de 10 000 €, incluant la 
reprise d’une partie de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2007, à 
hauteur de 10 000 € (délibération n° A6 du 23 juin 2008). 

Section de Fonctionnement : équilibrée à un total de 11 500 €. 

3°) Etablissement Public de Soins, d'Insertion et d'Intégration : 

Section d'Investissement : équilibrée à un montant de 94 000 €, incluant la 
reprise d’une partie de l’excédent de fonctionnement de l’exercice 2007 à 
hauteur de 94 000 € (délibération n°A6 du 23 juin 2008). 

Section de Fonctionnement : équilibrée à un montant de 678 318 €. 

 

II – Réforme de matériel 

- conformément aux prescriptions contenues dans le décret n° 62-1587 du 29 
décembre 1962 portant règlement général de la comptabilité publique, de procéder 
à la réforme et à l'aliénation du véhicule Renault Master : 

• immatriculé n° 2691 QG 40 

• affecté  à l’Institut Médico-Educatif  n° inventaire 1775 

et au Foyer de l'Enfance   n° inventaire 1776. 

 

III – Participation financière pour les formations continues des travailleurs 
handicapés du S.A.T.A.S. 

- d'émettre un avis favorable pour la mise en place d’une convention à intervenir 
entre le S.A.T.A.S. et l’Association Nationale pour la Formation des Hospitaliers 
tendant ainsi à obtenir une participation financière pour la formation continue des 
travailleurs handicapés. 
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IV – Loisirs et culture 

- d'émettre un avis favorable pour que le S.A.T.A.S. adhère à l’Association 
Nationale des Chèques-Vacances permettant ainsi l’accès des travailleurs 
handicapés à des activités culturelles et de loisirs. 

V – I.T.E.P de Morcenx 

- de se prononcer favorablement pour la reconduction de la convention intervenue 
entre l’I.T.E.P. de Morcenx et l’entreprise «Le Traiteur Landais» pour la 
confection et la livraison des repas lors des réunions de travail des professionnels 
de l’établissement. 

VI – Pratique d’activités sportives 

- d'émettre un avis favorable pour la passation de conventions avec les structures et 
organismes ci-après, permettant la pratique d’activités sportives pour les enfants 
accueillis à savoir : 

* à l’attention de l’I.T.E.P. de Morcenx avec : 

- la Commune de Morcenx pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’un 
dojo et de la salle des fêtes, 

- la Caisse Mutuelle Complémentaire et d’Action Sociale des Personnels des 
Industries Electriques et Gazières, pour la mise à disposition, à titre gratuit, 
d’une salle de sport, 

* à l’attention de l’I.T.E.P. de Dax avec : 

- la Commune de Dax pour la mise à disposition, à titre gratuit, du Jaï-Alaï 
et de la Piscine d’Aspremont, 

- l’I.M.E. «Les Péiades» pour la mise à disposition, à titre gratuit, d’un 
gymnase, 

* à l’attention du Foyer de l’Enfance avec : 

- l’Etoile Sportive Montoise -section tennis- pour la mise à disposition, à 
titre gratuit, d’un court de tennis. 

Développement Economique 
Le Conseil Général décide :  

I – Aide à l’industrialisation – SAS LABEYRIE à Saint-Geours-de-Maremne 

- d’accorder à la SAS LABEYRIE à Saint-Geours-de-Maremne, conformément à 
l’article L 1511-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, une aide de 
396 300 € représentant 15 % du coût soit 2 642 000 € HT, pour la mise en place 
sur le site de Saint-Geours-de-Maremne, du volet industriel du projet 
d’investissement Labeyrie Développement Durable (LAB DD), destiné à intégrer 
le développement durable dans les outils industriels sur la période 2008-2010. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention afférente, 

- d’inscrire la somme correspondante au chapitre 204 article 2042 (fonction 93) à 
la Décision Modificative n° 2-2008. 

II – Transferts Budgétaires 

-  de procéder aux transferts suivants à la Décision Modificative n°2-2008 : 

- 6 100 € chapitre 204 article 2042 (fonction 93), 
Subventions à l’économie sociale 

+ 6 100 € chapitre 65 article 6574 (fonction 91), 
Participation en faveur de l’artisanat et du commerce 
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- 15 000 € chapitre 204 article 20414 (fonction 93) 
Aide au développement industriel et artisanal 
Subventions aux communes 

+ 15 000 € chapitre 65 article 65738 (fonction 91) 
Opérations de fonctionnement en faveur de la  
Chambre de métiers et de l’artisanat 

Tourisme 
Le Conseil Général décide : 

I – Aides départementales au tourisme 

A – modification du règlement départemental 

Afin d’inciter les professionnels du tourisme à créer, moderniser leurs 
hébergements pour l’ouvrir aux personnes handicapées, et leur permettre de 
bénéficier d’une aide départementale majorée de 11 500 €, de compléter comme 
suit les articles 8 et 9 du règlement départemental du tourisme, respectivement 
consacrés aux meublés de tourisme et aux chambres d’hôtes : 

Articles 8 et 9 , conditions d’éligibilité : 
« …l’aide peut être majorée dans le cas d’hébergement labellisé Tourisme et 
Handicap ou répondant à des exigences supérieures aux normes 3 étoiles en 
application d’une convention de partenariat entre le Département et l’un des labels 
nationaux reconnus ou en application du programme d’un pôle touristique 
rural …». 

B – création de cabanes perchées – M. Hubert AVATANEO 

Compte tenu de la spécificité du projet et de son attrait pour la clientèle 
touristique :  

- d’accorder à Monsieur Hubert AVATANEO -19 rue des chasseurs - 40480 Vieux 
Boucau - les- Bains, à titre exceptionnel une aide de 8 000 € pour la création de 2 
chambres d’hôtes sous la forme de 2 cabanes perchées à Léon, d’une capacité 
d’accueil de 2 à 6 personnes et de 2 personnes, dont le coût total s’élève à 111 992 
€ HT.  

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention 
correspondante à intervenir avec Monsieur Hubert AVATANEO. 

C – destination Vignoble en Tursan 

- d’accorder au Syndicat de Défense et de Contrôle des Vins de Tursan dans le 
cadre de la démarche « Destination Vignoble » destinée à valoriser l’oenotourisme 
au titre de l’année 2008 : 

- pour la signalétique directionnelle  
d’un coût de 7 973 € HT 
une aide de     2 790 € 

- pour l’accompagnement Marketing  
d’un coût de 3 550 € HT 
une aide de     1 065 € 

_________ 

soit une subvention départementale totale de 3 855 € 

 

- de prélever les crédits nécessaires au Chapitre 204 article 2042 (fonction 94) du 
Budget Départemental. 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  17 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

II – Syndicat Mixte pour l’Aménagement d’une Zone Touristique et de 
Loisirs sur le territoire de la commune d’Arjuzanx 

- d’accorder au Syndicat Mixte pour l’Aménagement d’une Zone Touristique et de 
Loisirs sur le territoire de la commune d’Arjuzanx une aide exceptionnelle de 
200 000 € destinée à l’acquisition à la commune d’Arjuzanx, d’une propriété d’une 
contenance de 40 a 28ca, cadastrée section D n°105,149 et 150 évaluée par France 
Domaine à 177 000 €, compte tenu de sa situation stratégique sur la future zone 
touristique. 

- de procéder à ce titre, à la Décision Modificative n°2-2008 aux transferts 
budgétaires suivants (fonction 94) : 

• chapitre 204 article 20415   +200 000 € 
(Subvention d’équipement exceptionnelle)  

• chapitre 204 article 20414   - 200 000 € 
(Rénovation des stations littorales- communes)  

 

III – Comité départemental du Tourisme  

Après avoir constaté que M. Hervé BOUYRIE, en sa qualité de Président du 
Comité Départemental du Tourisme, Mme Maryvonne FLORENCE, Mme 
Elisabeth SERVIERES, M. Dominique COUTIERE, en leur qualité de Vice-
Présidents, Mme Danielle MICHEL en sa qualité de trésorière adjointe, ne 
prenaient pas part au vote relatif à ce dossier,  

A – programme d’actions et de promotion 2009 

- d’attribuer une subvention globale de 105 000 € au Comité Départemental du 
Tourisme, pour la réalisation d’opérations de promotion et relatives à la qualité à 
mener en 2009 mais dont les dépenses doivent être engagées avant la fin de 
l’exercice 2008 et répartie comme suit : 

• pour le plan d’actions exceptionnel sur la Région  
Midi-Pyrénées (participation au salon 
 MAHANA à Toulouse, conférence de presse à Toulouse…)  45 000 € 

• pour la promotion du golf landais    30 000 € 

• pour la promotion destination « Surf Landes »  20 000 € 

• au titre de l’appui au plan de communication 
de l’Ecomusée de la Grande Lande (développement 
du tourisme d’affaires)      10 000 €  

 

B – adaptation de la nouvelle identité visuelle du Département 

- d’accorder au Comité Départemental du Tourisme, une aide totale de 60 000 € 
correspondant : 

* à l’adaptation de la nouvelle identité du Département  
(au travers un concept de marque dérivée, un logotype…)   45 000 € 

* au développement d’une campagne d’affichages et  
d’éléments visuels intégrant sa nouvelle identité visuelle  
à l’occasion du salon MAHANA à Toulouse du   
27 février au 1 mars       15 000 € 
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- de procéder à ce titre, à la Décision Modificative n°2-2008 aux transferts 
budgétaires suivants (fonction 94) : 

 
• chapitre 65 article 6574 + 120 000 € 
(Comité Départemental du Tourisme- opérations exceptionnelles) 
 
• chapitre 204 article 2042 + 45 000 € 
(Comité Départemental du Tourisme- équipement)  
 
• chapitre 204 article 20417 - 50 000 € 
(Subvention en faveur du thermalisme- Université Bordeaux 2) 
 
• chapitre 204 article 2042 - 50 000 € 
(Subvention en faveur du thermalisme- personnes privées)   
 
• chapitre 204 article 20414 - 65 000 € 
(Rénovation des stations littorales- communes)  
 

IV – Signature de la Charte du réseau SIRTAQUI  

Dans le cadre du dispositif Régional SIRTAQUI (système d’information 
touristique Aquitaine) destiné à accroître l’efficacité de la promotion touristique du 
territoire Aquitain, et dans le but de définir les droits et obligations des 13 
membres du réseau SIRTAQUI à savoir : l’Etat, le Conseil Régional, le Comité 
Régional du Tourisme, les 5 Comités Départementaux du Tourisme et les 5 
Conseils Généraux :     

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la charte telle 
qu’annexée, du réseau SIRTAQUI, pour une durée de 5 ans à intervenir avec les 
membres susvisés. 

 

V – Transferts budgétaires   

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2008, aux transferts budgétaires ci-
après (fonction 94): 

• chapitre 204 article 2042   + 100 000 € 
(Aide au développement du tourisme- personne privées) 
 
• Chapitre 204 article 20414  - 100 000 € 
(Aide au développement du tourisme- communes) 

Actions dans le domaine de l’Agriculture 
Le Conseil Général décide : 

I – Inciter les agriculteurs à des pratiques respectueuses de l’environnement : 

La gestion des effluents, les aides aux investissements dans les élevages : 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2008, dans le cadre du programme 
2008 d’aide aux investissements environnementaux dans les élevages, aux 
transferts budgétaires suivants : 

• Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928) 
. Gestion des effluents       70 000 € 
. Fonds de développement de l’agriculture durable  - 50 000 € 
. Subventions aux CUMA     - 20 000 € 
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Renforcement de la ressource en eau superficielle : adaptation des réseaux 
d’aspersion :  

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2008, dans le cadre du renforcement 
de la ressource en eau superficielle, aux transferts budgétaires suivants : 

Fonction 61 
. Chapitre 204 Article 20415    230 000 € 

Fonction 968 
. chapitre 204 Article 2042  - 130 000 € 
. Chapitre 65 Article 6574  - 100 000 € 

 

II – Développer les politiques de qualité : 

Le développement de l’agriculture biologique : 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2-2008, dans le cadre du soutien aux 
investissements accordé par le Département aux producteurs engagés dans la 
conversion des systèmes d’exploitation en agriculture biologique, aux transferts 
budgétaires suivants : 

Chapitre 204 Article 2042 (Fonction 928) 
. Fonds départemental pour l’Agriculture Durable  - 5 400 € 
. Développement de l’Agriculture Biologique   + 5 400 € 

Association pour la promotion et la défense des volailles festives des Landes : 

- de se prononcer favorablement pour accorder à l’Association pour la Promotion 
et la Défense des Volailles Festives des Landes une aide de 26 830 € pour 
l’organisation des «Festivolailles de SAINT-SEVER» les 29 et 30 novembre 2008. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer la convention afférente à 
intervenir avec ladite association telle que présentée en Annexe I. 

- de prélever la somme nécessaire sur le Fonds du Conseil général pour la 
promotion collective des terroirs et des produits agricoles et alimentaires landais 
de qualité sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928) du budget départemental. 

Comité Interprofessionnel du Floc de Gascogne : 

- d’accorder au Comité Interprofessionnel du Floc de Gascogne une subvention 
d’un montant de 8 434,60 € en complément de la subvention de 18 575 € octroyée 
par délibération du Conseil Général n° D2 du 28 janvier 2008 pour la mise en 
place en 2008 de la campagne publi-promotionnelle sur le Floc de Gascogne. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant n° 1 à la 
convention intervenue avec ledit Comité portant la participation départementale à 
 27 009,60 € et portant affectation de la subvention de la manière suivante : 

• 8 341,20 € pour les actions de mise en avant de «printemps», 

• 5 428,40 € pour la promotion et la communication ciblées par circuits de 
distribution, 

• 3 972,00 € pour le développement des actions presse, 

• 9 268,00 € pour les actions export. 

- de prélever le crédit nécessaire sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 928) du 
budget départemental. 
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Qualité sanitaire des élevages : 

a) Accompagnement des éleveurs victimes d’un abattage total de leur cheptel 

- de prendre acte des difficultés financières, rencontrées par deux élevages landais, 
consécutives à l’absence de revenu d’activité durant la phase transitoire de 
reconstitution des cheptels suite à l’abattage total de leurs troupeaux atteints de 
tuberculose. 

- d’accorder, à titre exceptionnel et dans la limite du montant plafond des aides 
dans le cadre du règlement (CE) N° 1535/2007 de la commission du 20 décembre 
2007 concernant l’application des articles 87 et 88 du traité CE aux aides de 
minimis dans le secteur de la production de produits agricoles, les subventions ci-
après : 

• 4 260 €    à l’EARL de Chamale 

                 M. Frédéric BORDACAHAR  
                428 Route du Bourg 
                40320 PECORADE, 

• 4 790 €   à Mme Graziella SAINT SARDOS  
               40320 SAMADET. 

- de prélever les sommes nécessaires sur le Chapitre 65 article 6574 (Fonction 928) 
du budget départemental. 

b) Groupement de Défense Sanitaire Aquacole d’Aquitaine (G.D.S.A.A.) 

- d’accorder au Groupement de Défense Sanitaire Aquacole d’Aquitaine pour la 
réalisation d’une l’étude sur « l’épidémiologie des résistances bactériennes et 
critères de décisions thérapeutiques pour les maladies majeures des poissons » 
d’un coût global de 146 000 € H.T., une aide d’un montant de 2 250 €. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 
928) du budget départemental. 

 

III – Aménager notre territoire en préservant les exploitations familiales :  

Aménagement Foncier, désignation de conseillers généraux : 

- en application de l’article R.133-3 du Code Rural, de désigner les conseillers 
généraux ci-après, en qualité de membres du bureau des Associations Foncières 
Agricoles et Forestières pour les opérations suivantes : 

• AIRE-SUR-L’ADOUR (Aire Sud) :  M. Robert CABE 

• LE VIGNAU / HONTANX :  M. Pierre DUFOURCQ 

• SAINT-GEIN et SAINT-CRICQ-VILLENEUVE : 
Mme Maryvonne FLORENCE. 

 

IV – Congrès fédéral colombophile : 

- d’accorder au Groupement Colombophile des Landes, pour l’organisation les 22 
et 23 novembre 2008 à Biaudos, du congrès fédéral colombophile d’Aquitaine 
ainsi que d’une exposition nationale de pigeons voyageurs, une subvention 
départementale d’un montant de 500 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n°2-2008, sur le 
Chapitre 65 Article 6574 (Fonction 30). 
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Domaine Départemental d’Ognoas 
Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les conclusions de la Commission de Surveillance et de Gestion du 
Domaine départemental d’Ognoas réunie le 16 septembre 2008, telles que figurant 
en Annexe I de la présente délibération. 

 

I.  Décision Modificative n° 2-2008 : 

- d’adopter la Décision Modificative n° 2-2008 qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes pour la Section de Fonctionnement à 23 800 €. 

II. Tarifs 2009 : 

- de fixer les tarifs de vente qui seront appliqués par le Domaine départemental 
d’Ognoas à compter : 

• du 1er janvier 2009 : pour les secteurs  «Armagnac» (Annexe II), 

• du 1er mars 2009 : pour les produits au tarif «Cadets de Gascogne» (Annexe 
III), 

• du 9 novembre 2008 : pour les «locations saisonnières» (Annexe IV). 

III.  Personnel : 

a) Forfait lié aux journées d’astreintes : 

- de se prononcer favorablement pour le versement au personnel du Domaine 
d’une compensation financière liée aux journées d’astreintes réalisées en 2008 
dans le cadre de l’ouverture du Domaine départemental d’Ognoas au public, aux 
conditions ci-après : 

• période retenue : dimanche après-midi et après-midi des jours fériés, 

• valeur de la compensation : 21 € Brut. 

b) Revalorisation salariale : 

- de prendre acte de l’avenant n° 3 du 8 juillet 2008 à la Convention Collective du 
Travail des Exploitations Agricoles des Landes et de se prononcer favorablement 
pour répercuter la hausse des taux horaires, proposée par ledit avenant, à tout le 
personnel du Domaine départemental d’Ognoas avec effet au 1er juillet 2008. 
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Laboratoire Départemental 
Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les conclusions de la Commission de Surveillance du Laboratoire 
départemental réunie le 16 septembre 2008. 

I - Décision Modificative n°2-2008 : 

- d’adopter la Décision Modificative n°2 – 2008 du Laboratoire départemental qui 
se présente comme suit : 

- Section d’Investissement qui s’équilibre en recettes et en dépenses à 1 200 €, 

- Section de Fonctionnement qui enregistre, en dépenses, des transferts 
budgétaires à hauteur de 173 200 €. 

II - Personnel : 

1°) Recrutements 

- de se prononcer favorablement pour les recrutements de personnels destinés à 
faire face au développement des activités selon les caractéristiques de postes 
détaillés par délibération n° J1 de la Décision Modificative n° 2-2008. 

2°) Contrat d’apprentissage 

- de rapporter, dans le cadre de partenariats entre le Laboratoire départemental et 
l’Institut du Thermalisme de DAX ainsi que l’Institut Universitaire de Technologie 
de MONT-DE-MARSAN, la partie de la délibération n° D2 du 23 juin 2008, par 
laquelle le Conseil général autorisait l’accueil de stagiaires par alternance. 

- de se prononcer favorablement dans le cadre dudit partenariat pour l’accueil, par 
le Laboratoire départemental, d’élèves en contrat d’apprentissage. 

- en complément de la délibération n° J1 de la Décision Modificative n° 2-2008, 
d'autoriser M. le Président du Conseil général à entamer toutes les démarches 
visant à obtenir pour le Laboratoire l’agrément en tant qu’organisme d’accueil 
pour des élèves en contrat d’apprentissage et à signer tous actes ou documents 
afférents. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour approuver les termes des 
conventions ou contrats à intervenir avec les établissements scolaires et leurs 
organismes de formation pour la mise en place des contrats d’apprentissage et 
autoriser M. le Président à les signer. 

III - Tarifs 2009 : 

- de rapporter la délibération n° D7 du 04 janvier 1993 autorisant M. le Directeur 
du Laboratoire à effectuer des remises pouvant aller jusqu’à 30 % en fonction de la 
nature et du volume des analyses demandées. 

- de fixer les tarifs applicables au 1er janvier 2009 tels que figurant en Annexe II de 
la présente délibération. 

- de se prononcer favorablement sur le principe d’une charte tarifaire, permettant 
d’appliquer diverses remises, jusqu’à 50% en fonction du chiffre d’affaires annuel 
de chaque client et des prestations demandées.  

IV - Antennes : 

- de prendre acte de la multiplication des annexes de laboratoires privés sur le 
département des Landes et des obligations, dans le cadre des marchés publics 
publiés dans les départements limitrophes, de détenir un local pour centraliser les 
prélèvements à proximité de l’entité qui publie ledit marché. 
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- en conséquence, de se prononcer favorablement sur le principe de la création 
d’antennes sur le département des Landes et les départements limitrophes. 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour : 

approuver les termes des baux de location des locaux destinés à devenir des 
antennes du Laboratoire départemental dans la limite d’un loyer annuel de 7 000 €, 

autoriser la prise en charge des frais inhérents à la location des locaux. 

- d’autoriser le Laboratoire départemental à acquérir le mobilier et le matériel 
nécessaire pour doter les antennes dans la limite d’un budget de 6 500 € par 
antenne. 
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Programme de voirie 
Le Conseil Général décide : 

I - Ajustement des programmes : 

- d'approuver les ajustements budgétaires : 
 du programme de voirie départementale (annexe I) 
 du programme d'entretien routier sur la voirie départementale et sur 

les routes transférées (annexe II) 

- de procéder en conséquence à la Décision Modificative n° 2-2008 aux 
inscriptions budgétaires suivantes : 

• Opérations recensées en annexe I 

* Programme courant – Annulation de participation Etat (fonction 621) 
- dépenses + 7 900,00 € 
* Programme 100 – Programme courant (fonction 621) 
- dépenses - 756 100,00 € 
- recettes - 82 100,00 € 
* Programme 101 – Liaison Mont-de-Marsan – St-Sever (fonction 621) 
- dépenses + 1 110 000,00 € 
* Programme 102 – Dax franchissement Est de l'Adour (fonction 621) 
- dépenses + 400 000,00 € 
* Programme 103 – Liaison échangeur d'Ondres - RD 817/A63 (fonction 621) 
- dépenses - 1 493 000,00 € 
* Programme 107 – Etudes desserte rétrolittorale nord (fonction 621) 
- dépenses - 500 000,00 € 
* Programme 108 – Etudes voies structurantes sud Landes (fonction 621) 
- dépenses - 460 000,00 € 
* Fonds de concours ex-RN124 déviation Aire/L'Adour (fonction 628) 
- dépenses - 2 667 638,00 € 
* Remboursement fonds de concours ex-RN124 déviation Aire/L'Adour  
(fonction 628) 
- recettes + 4 240 000,00 € 
* Compensation CPER/A65 (fonction 628) 
- recettes - 3 340 000,00 € 
* Programme 150 – Réseau transféré (fonction 621) 
- dépenses  + 150 400,00 € 
- recettes - Participation des Communes + 155 000,00 € 

• Ajustements recensés en annexe II 

* Charges à caractère général 
- dépenses – chapitre 011 - Routes départementales (fonction 621) + 242 000,00 € 
- dépenses – chapitre 65 - Routes départementales (fonction 621) - 242 000,00 € 
- dépenses – chapitre 011 - Routes transférées (fonction 621)          + 56 700,00 € 
- dépenses – chapitre 67 - Routes transférées (fonction 621)          + 8 800,00 € 
- recettes – chapitre 77 - Routes transférées (fonction 621) + 65 500,00 € 

II - Désignation des représentants du personnel au Conseil d’Administration 
de la RDTL : 

- conformément à l’article 7 du règlement intérieur de la RDTL et en raison de 
la promotion de M. Patrick HAUQUIN à un poste d’encadrement, de désigner 
au Conseil d’Administration de la RDTL les 4 représentants du personnel 
(dont 1 cadre) ci-après :  

M. Bruno BOEDA, 
M. Michel QUESADA, 
Mme Jocelyne BOUCHAUX, 
M. Patrick HAUQUIN (maîtrise et cadre). 
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Bâtiments départementaux 
Le Conseil Général décide :  

I – Ajustement des programmes d’investissement 

- d’approuver les propositions d’ajustement budgétaires d’opérations 
d’investissement, telles que présentées en annexe de la présente délibération et 
rendues nécessaires au vu du bilan à l’achèvement des travaux ou en fonction 
des résultats des consultations et appels d’offres ; 

- de procéder en conséquence à la Décision Modificative n°2-2008 aux 
inscriptions budgétaires correspondantes. 

II – Ajustement des programmes de fonctionnement  

- d’approuver les propositions d’ajustement budgétaires ci-annexées relatives 
aux opérations en fonctionnement ; 

- de procéder en conséquence à la Décision Modificative n°2-2008 aux 
inscriptions budgétaires correspondantes. 
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Opérations domaniales 
Le Conseil Général décide : 

I – Echange de terrains – Commune d’Ondres 

Suite à la décision du 20 octobre 2003 de l’Assemblée Départementale approuvant 
le principe de la réalisation d’une unité de production et de traitement d’eau 
potable dans le secteur d’Ondres-Tarnos, de procéder à l’échange de terrains ci-
après : 

la Commune d’Ondres cède au Département des Landes la parcelle cadastrée AC 
19p d’une contenance de 2 ha 46 a 56 ca pour un montant estimé par France 
Domaine à  14 800 € 

en échange 

le Département des Landes cède à la Commune d’Ondres les parcelles AV 59 de 
21 a 39 ca et AV 69 de 66 a 70 ca évaluées par France Domaine à  5 280 € 

d’où une soulte à verser à la Commune d’Ondres par le Département des Landes 
de 9 520 € 

- d’inscrire la dépense correspondante au chapitre 21 article 2111 (fonction 93) du 
budget départemental et de l’affecter par opération d’ordre non budgétaire au 
budget annexe « Unité de production d’eau potable de la Commune d’Ondres ». 

II – Déclassement d’un délaissé de la route départementale 817 

- d’approuver le principe de déclassement d’un délaissé du domaine public 
départemental de la route départementale 817 Bayonne-Pau d’une superficie de 
1 580 m², situé en face des locaux de la gendarmerie de la Commune de Saint-
Martin-de-Seignanx ; 

- d’approuver et d’autoriser M. le Président du Conseil Général des Landes à 
signer l’acte de transfert à intervenir au profit de la Commune de Saint-Martin-de-
Seignanx pour l’aménagement d’une place publique. 

III – Concession d’un logement de fonction 

- de se prononcer favorablement sur la mise à disposition d’un logement de type 
F3 sur le site de Nonères, en tant que logement de fonction, par utilité de service, 
au concierge - agent d’entretien de l’Entreprise Adaptée Départementale dans la 
mesure où il devra : 

- surveiller le site, ouvrir et fermer le portail, contrôler la fermeture des locaux, 
- assurer l’entretien des espaces verts du site, 
- effectuer la petite maintenance des bâtiments, 
- entretenir les véhicules de service. 

- d’attribuer ce logement de fonction à compter du 1er janvier 2009, aux conditions 
suivantes : 

• redevance mensuelle : 120 €, révisable annuellement en fonction de la 
variation de la moyenne sur quatre trimestres de l’indice de référence des 
loyers publié par l’INSEE 

• frais de fourniture d’eau, de gaz, d’électricité, de chauffage, d’assurance et 
impôts locaux à la charge de l’occupant 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
approuver tous les actes afférents. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer tous actes et documents à 
intervenir dans le cadre de ces opérations. 
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Occupation du Domaine Public Routier Départemental par les opérateurs de 
communications électroniques et les opérateurs gaziers 

Le Conseil Général décide :  

I – Redevance d’occupation du domaine public par les opérateurs de 
communications électroniques 

- de se prononcer favorablement sur l’application des plafonds maximums fixés 
par les articles R 20-45 à R 20-58 du Code des Postes et des Communications 
Electroniques et actualisés au 1er janvier 2008, dans le tableau ci-annexé, pour la 
perception de redevances d’occupation du domaine public routier et non routier 
par les opérateurs de communications électroniques ; 

- de préciser que le montant des redevances sera revalorisé, chaque année au 1er 
janvier, par application de la moyenne des quatre dernières valeurs trimestrielles 
de l’index général relatif aux travaux publics (index TP01) ; 

- de soumettre ultérieurement à l’approbation de l’Assemblée Départementale les 
montants non plafonnés à percevoir pour les installations radioélectriques. 

 

II – Redevance d’occupation du domaine public par les opérateurs gaziers 

- de se prononcer favorablement sur l’application des articles  R   2333 - 114  à   R 
 2333 - 118 et  R  3333 - 12 du Code Général des Collectivités Territoriales pour la 
perception de redevances par les opérateurs gaziers selon le plafond maximum 
calculé suivant la formule ci-dessous :  

• Plafond de la redevance = (0,035 € x longueur en mètres linéaires) + 100 € 

- de préciser que la revalorisation automatique interviendra chaque année par 
application à la fois du linéaire arrêté au 31 décembre de l’année précédente et de 
l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois précédant la publication de 
l’index connu au 1er janvier. 
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Taxe départementale des espaces naturels sensibles 
Le Conseil Général décide : 

- d’approuver au titre de l’année 2008 : 
• les propositions d’ajustements budgétaires de la Taxe Départementale des 
Espaces Naturels Sensibles (TDENS) telles que figurant en annexe de la présente 
délibération, 
• la constitution de provision d’un montant de 3 067 700 € (chapitre 68 article 
6875 fonction 738), 

- de prendre acte du montant de la provision disponible (compte hors budget) 
s’élevant à la somme de 12 853 879,43 €. 
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Politique départementale en faveur de l’environnement 
Le Conseil Général décide : 

I – Politique départementale en faveur des Espaces Naturels Sensibles 

a) SIVU des Chênaies de l’Adour 

- d’accorder au SIVU des Chênaies de l’Adour, dans le cadre de son voyage 
d’étude dans le Bas-Rhin, en Alsace, sur le thème des débouchés des produits du 
chêne dans la filière bois-énergie, une subvention exceptionnelle de 5 200 € 
correspondant à 35 % du coût des 3 jours de voyage estimé à 14 860 € ; 

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivantes à la Décision Modificative n° 
2-2008 (fonction 738) : 
• chapitre 011 article 6188 :    - 5 200 € 

Frais de communication 
• chapitre 65 article 6574 :    + 5 200 € 

Subvention voyage d’étude SIVU Chênaies de l’Adour 

b) Préserver les milieux naturels et la biodiversité 

- dans le cadre de la politique menée par le Département en faveur de la 
préservation des milieux naturels, de se prononcer favorablement pour mener une 
action pilote auprès d’un propriétaire privé, M. Xavier DUPIN, afin de restaurer la 
lagune située sur sa parcelle n° 258 section P d’une superficie de 51 a 48 ca sur la 
commune de Luxey, en partenariat avec le Parc Naturel Régional des Landes de 
Gascogne, 

- d’approuver la convention à intervenir pour une durée de 5 ans entre le 
Département des Landes, M. Xavier DUPIN et le Parc Naturel Régional des 
Landes de Gascogne précisant les actions et les engagements de chaque partie et 
d’autoriser M. le Président du Conseil général à la signer. 

II – Protection et valorisation de l’espace littoral 

a) Plan-Plage littoral à Moliets et Maâ 

- d’accorder à la Commune de Moliets et Maâ pour une étude de redéfinition sur la 
réorganisation spatiale et la requalification des aménagements permettant l’accès 
du public au niveau de la plage Centrale de la station, une subvention de  5 750 € 
correspondant à 25% du coût de l’étude estimée à                 23 000 € HT,  

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivantes (fonction 738) à la Décision 
Modificative n° 2-2008 : 
• chapitre 011 article 6188      -  5 750 € 

Frais de communication 
• chapitre 204 article 20414      + 5 750 € 

Subvention étude Plan-plage 

b) Collecte des déchets échoués dans le port de Bayonne 

- suite au bilan de la collecte des déchets échoués dans le port de Bayonne pour 
l’année 2007, d’accorder à la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bayonne 
une aide complémentaire de 1 756 €, portant ainsi la participation totale 
départementale à 11 756 €,  

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivants (fonction 738) à la Décision 
Modificative n° 2-2008 : 
• chapitre 65 article 6561      - 1 756 € 

Participation au Syndicat Mixte du Littoral Landais 
• chapitre 65 article 65738      + 1 756 € 

Collecte déchets Adour Aval 
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III - Nettoyage global et systématique du littoral landais 

Conformément au marché conclu avec la COVED pour le nettoyage global et 
systématique du littoral landais et suite à un arrivage massif de déchets conjugué à 
une augmentation des indices de révision annuelle de prix, et conformément aux 
dispositions des conventions conclues avec les 15 collectivités du littoral fixant la 
participation de ces dernières à 47,5 % de l’inscription supplémentaire : 

- d’inscrire : 

• un crédit supplémentaire de 290 000 € pour l’opération de nettoyage global et 
systématique du littoral landais, portant le coût prévisionnel pour 2008 à 
1 990 000 € (inscription au Budget Primitif 2008 pour 1 700 000 €) 

• un crédit de 137 750 € en recettes au titre de la participation correspondante des 
communes et communautés de communes à cette opération 

- de procéder aux inscriptions budgétaires suivantes (fonction 738) à la Décision 
Modificative n° 2-2008 : 

En dépenses : 
• chapitre 011 article 611      290 000 € 
Nettoyage du littoral 
(à prélever sur la TDENS) 
 
En recettes : 
• chapitre 74 article 7474      137 750 € 
Participation des Communes et des Communautés de Communes 

Plan de protection de la fôret contre les incendies aquitain 2008 
Le Coneil Général : 

PREND ACTE 

- de la présentation du projet de Plan de Protection des Forêts Contre l’Incendie 
d’Aquitaine, à mettre en œuvre pour une durée de sept années. 

EMET 

- les observations et remarques suivantes : 

• page 17 du plan - adjonction après la 1ère phrase : 

«Dans les Landes, ce système de caméras permet une détection automatique et une 
localisation des départs d’incendie avec un déclenchement d’alerte et suivi des 
images des feux par le Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de 
Secours (C.O.D.I.S.)». 

• page 53 du document - adjonction après la 3ème phrase : 

«Il est à noter que le département des Landes s’est affranchi de cette contrainte en 
déployant un système de vidéo-surveillance placé en haut des tours de guet en lieu 
et place des guetteurs.». 

• page 97 du plan - adjonction à la mesure b) : 

Inclure, dans le financement FEADER, au même titre que les 23 tours du 
département de la Gironde et les 3 tours du Lot et Garonne, «les 19 tours de guet 
du département des Landes». 

DEMANDE 

• au titre de l’Action 20 : prise en compte des actions de D.F.C.I. et du risque 
feu de forêt dans les documents d’urbanisme, 

et plus particulièrement de la mesure c), 
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- que certaines préconisations, figurant dans le guide pour la prise en compte du 
risque incendie, soient précisées car elles induisent à ce jour des contresens du 
point de vue environnemental et peuvent aller jusqu’à bloquer tout aménagement 
en zones de quartiers pourtant structurant pour l’espace forestier landais. 

• au titre de l’Action 21 : maîtriser la pénétration en forêt par le grand public, 

et plus particulièrement de la mesure a), 

- que les gardes nature, mis en place par le Conseil Général des Landes, qui 
exercent, en relation étroite avec les acteurs œuvrant en faveur de l’environnement 
(services municipaux, gendarmeries, garderies,…) leurs missions au service des 
milieux naturels landais, soient associés aux campagnes d’information menées en 
direction du grand public. 

DECIDE 

- d’émettre un avis favorable de principe sur le P.P.F.C.I. d’Aquitaine, sous 
réserve que l’arrêté de M. le Préfet de Région prenne en compte dans le document 
définitif, les remarques et observations, ci-dessus énoncées. 

Service Départemental d’Incendie et de Secours des Landes 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer la contribution du Département des Landes aux frais de fonctionnement 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours des Landes pour l’année 2009 
à un montant de 18 178 500 € , incluant le désengagement de l’Etat à hauteur de 2 
079 022 €, l’inscription des crédits correspondants étant reportée au Budget 
Primitif 2009. 

Equipements ruraux 
Le Conseil Général décide : 

I – Assainissement – Collecte et Traitement des Déchets : 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2 – 2008, dans le cadre des aides 
accordées par le Département aux opérations d’assainissement, aux transferts 
budgétaires suivants (Fonction 61) : 

- Chapitre 204 Article 20414 
Assainissement…………………………………………..  298 500 € 
Collecte et Traitement des Déchets……………………...- 320 000 € 

- Chapitre 204 Article 20415 
Assainissement…………………………………………….. 21 500 € 

II – Prévention des déchets : 

- de procéder à la Décision Modificative N° 2 – 2008, au titre de la réalisation des 
actions du programme départemental de prévention des déchets, aux transferts 
budgétaires suivants (Fonction 731) : 

- Chapitre 011 Article 611    10 000 € 
Prestations de services 

- Chapitre 011 Article 6188    10 000 € 
Assistance technique 

- Chapitre 011 Article 6238    - 20 000 € 
Communication – Publicité 
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III – Alimentation en eau potable : 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2 – 2008, dans le cadre des aides 
accordées par le Département aux opérations d’alimentation en eau potable, aux 
transferts budgétaires suivants (Fonction 61) : 

Chapitre 204 Article 20414    - 50 000 € 

Chapitre 204 Article 20415      50 000 € 

IV – Assainissement individuel : 

- de prendre acte des défaillances intervenues sur cinq assainissements individuels 
situés sur le territoire de la Commune de Caupenne, et faisant partie de l’opération 
pilote initiée sur quatre communes landaises. 

- d’accorder en conséquence à la Commune de Caupenne, pour les travaux de mise 
à niveau de ces installations estimés à 58 300 € H.T., une subvention 
exceptionnelle au taux de 30 %, soit un montant de 17 490 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n° 2 – 2008 sur le 
chapitre 204 Article 20414 (Fonction 61). 

Agence Départementale d’Aide aux Collectivités Locales 
Le Conseil Général décide : 

I – Portail de l’aménagement du Département : 

- d'accorder à l'Agence Départementale d'Aide aux Collectivités Locales, pour 
la réalisation d’un portail informatique de l’aménagement, d’information et de 
mutualisation en direction des collectivités et du grand public, d’un coût estimé 
à 482 000 €, une subvention départementale au taux de 12,50 %, soit un 
montant de 60 000 €. 

 - d'inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n° 2 - 2008 sur le 
Chapitre 204 article 20415 (Fonction 74). 

II – Désignation : 

 - de modifier comme suit la désignation intervenue le 20 mars 2008, au titre 
des représentants du Département des Landes siégeant au Conseil 
d’Administration de l’A.D.A.C.L. : 

Mme Maryvonne FLORENCE en remplacement de Mme Monique LUBIN. 

Aides à l’alimentation en eau potable des communes rurales et de leurs 
groupements 

Le Conseil Général décide : 
- de fixer comme suit les modalités d’octroi des aides départementales en matière 
d’alimentation en eau potable : 

1°) Taux et conditions d’aide à l’alimentation en eau potable : 
 

Nature des opérations Taux 
Etudes de diagnostics de réseaux et schémas directeurs 25 % 
Ouvrages de captage et de stockage, installations de 
traitement et  de production  

25 % 

Interconnexions de réseaux 20 % 
Alimentation des écarts 15 % 
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 le montant subventionnable hors taxes est plafonné à 5 000 euros par ouvrage 
pour les études de réhabilitation de forage et à 15 000 euros par ouvrage pour 
les travaux de réhabilitation de forage 

 le montant subventionnable hors taxes au mètre linéaire pour les canalisations 
(fourniture et pose  toutes sujétions comprises) est plafonné au montant P = 20 
+ (400 x D), P étant exprimé en euros, D étant le diamètre de la canalisation 
exprimé en mètre 

 les travaux de réhabilitation de réservoirs ne sont pas subventionnables 

 les travaux de renouvellement et d’extension des réseaux ne sont pas 
subventionnables 

 pour les installations de traitement et de production d’eau potable, en cas de 
renouvellement des capacités existantes et à défaut de justifications 
particulières, le montant subventionnable hors taxes pris en compte est égal à : 

- la totalité de la dépense si l’ouvrage a plus de 25 ans 
- la totalité de la dépense affectée d’un abattement de 1/15 par année si 

l’ouvrage a entre 10 et 25 ans 
- à un montant nul si l’ouvrage a moins de 10 ans. 

2°) Seuls peuvent bénéficier des aides départementales les communes rurales et 
leurs groupements gérant leur service en régie. 

3°) Le dispositif d’octroi de ces subventions, ci-annexé, prend effet à compter de la 
date de la présente délibération. 

 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
Article 1er - 

Le dossier de demande de participation doit être adressé à M. le Président du 
Conseil Général et doit comprendre : 
- un échéancier des procédures et de réalisation des travaux, 
- un plan de situation précis des travaux, 
- un descriptif technique de l’opération, 
- un devis estimatif des travaux, 
- le plan de financement du projet précisant en particulier sa répercussion sur le 

prix du m3 d’eau vendu, 
- la délibération de l’Assemblée délibérante de la collectivité publique décidant 

la réalisation des travaux, 
- le rapport annuel connu sur le prix et la qualité des services publics de l’eau 

potable et de l’assainissement en référence au décret n° 95-635 du 6 mai 1995. 

Article 2 - 
Les décisions d’attribution des crédits sont prises par la Commission Permanente 
du Conseil Général dans les conditions suivantes, étant précisé que le taux de 
subvention porte sur le montant hors taxes des études et travaux (hors divers, 
imprévus et honoraires) : 

 

Nature des opérations Taux 

Etudes de diagnostics de réseaux et schémas directeurs 25 % 

Ouvrages de captage et de stockage, installations de 
traitement et de production  

25 % 

Interconnexions de réseaux 20 % 

Alimentation des écarts 15 % 
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 Le montant subventionnable hors taxes est plafonné à 5 000 euros par ouvrage 
pour les études de réhabilitation de forage et à 15 000 euros par ouvrage pour 
les travaux de réhabilitation de forage. 

 Le montant subventionnable hors taxes au mètre linéaire pour les canalisations 
(fourniture et pose toutes sujétions comprises) est plafonné au montant P = 20 
+ ( 400 x D), P étant exprimé en euros, D étant le diamètre de la canalisation 
exprimé en mètre. 

 Les travaux de réhabilitation de réservoirs ne sont pas subventionnables. 

 Les travaux de renouvellement et d’extension des réseaux ne sont pas 
subventionnables. 

 Pour les installations de traitement et de production d’eau potable, en cas de 
renouvellement des capacités existantes et à défaut de justifications 
particulières, le montant subventionnable hors taxes pris en compte est égal à : 
- la totalité de la dépense si l’ouvrage a plus de 25 ans, 
- la totalité de la dépense affectée d’un abattement de 1/15 par année si 

l’ouvrage a entre 10 et 25 ans, 
- à un montant nul si l’ouvrage a moins de 10 ans. 

Article 3 - 
Un arrêté attributif de M. le Président du Conseil Général précisant les conditions 
d’attribution est adressé au maître d’ouvrage après production des pièces 
suivantes : 
- marchés de travaux passés selon une procédure adaptée : devis estimatif 

approuvé, 
- marchés de travaux passés selon une procédure formalisée : acte d’engagement 

et détail quantitatif. 

Article 4 - 
Tout changement d’affectation de la participation du Département sans accord de 
ce dernier en entraînera l’annulation et le cas échéant son reversement. 
Article 5 - 
Les crédits attribués à des opérations qui n’auront pas été engagées dans le délai 
d’un an à compter de la date d’attribution pourront faire l’objet d’une réaffectation 
par la Commission Permanente après un nouvel examen des dossiers. 
Article 6 - 
30 % de la participation peuvent être versés sur production de l’acte administratif 
ordonnant le commencement des travaux. 
Article 7 - 
Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l’avancement des travaux 
sur production des factures correspondantes jusqu’à concurrence de 75 % du 
montant de la subvention, y compris les 30 % versés à la production de l’acte 
administratif visé à l’article précédent. 
Le nombre maximum de ces acomptes est fixé à trois. 
Article 8 - 
Le solde est versé au prorata du montant des travaux exécutés dans la limite de la 
participation, avec production du décompte définitif ou des factures justificatives 
et du procès-verbal de réception des travaux. 
Article 9 - 
Les ouvrages de pompage, de transfert et de traitement devront faire l’objet d’un 
procès-verbal d’essai permettant de vérifier les clauses contractuelles des marchés. 
Article 10 - 
Le contrôle de l’exécution des travaux est effectué par les services du Conseil 
Général.  
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Aides à l’assainissement des communes rurales et de leurs groupements 
Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit les modalités d’octroi des aides départementales en matière 
d’assainissement : 

1°) Taux et conditions d’aide à l’assainissement : 

 

Nature des opérations Commune <2000 Hab Commune >2000 Hab 

Etudes pour les diagnostics de 
réseaux et les schémas directeurs 

25 % 25% 

Extensions de réseaux(*) et postes 
de relèvement 

25 % 20% 

Ouvrages et équipements de 
traitement(**) 

25 % 20% 

(*) Extensions de réseaux : 

Le montant subventionnable hors taxes relatif aux extensions de réseaux de 
desserte est plafonné : 
- à 7 500 € / branchement potentiel pour les communes < 2000 hab. 
- à 6 500 € / branchement potentiel pour les communes > 2000 hab. 

La réhabilitation et les mises en séparatif de réseaux ne sont pas subventionnables 
(**) Ouvrages de traitement : 

Sauf sujétions particulières, le montant subventionnable hors taxes «P» exprimé en 
euros par équivalent-habitant est plafonné suivant le nombre d’équivalent-habitant 
«nEH» représentant la capacité des ouvrages créés : 

- station inférieure ou égale à 200 EH : P = 1500 – 3 x nEH 
- station de 201 à 500 EH : P = 1100 – nEH 
- station de 501 à 2000 EH : P = 681 – 0,162 x nEH 
- station de 2001 à 10 000 EH : P = 387 – 0,015 x nEH 
- station supérieure à 10 000 EH : P = 239 – 0,0002 x nEH 

2°) Seuls peuvent bénéficier des aides départementales les communes rurales et 
leurs groupements gérant leur service en régie. 

3°) Le dispositif d’octroi de ces subventions, ci-annexé, prend effet à compter de la 
date de la présente délibération. 

 
ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

 

Article 1er - 

Le dossier de demande de participation doit être adressé à M. le Président du 
Conseil Général et doit comprendre : 
- un échéancier des procédures et de réalisation des travaux, 
- un descriptif technique de l'opération, 
- un devis estimatif des travaux, 
- le plan de financement du projet précisant en particulier sa répercussion sur le 

prix du m3 d’eau vendu, 
- la délibération de l’Assemblée délibérante de la collectivité publique décidant 

la réalisation des travaux, 
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- le rapport annuel connu sur le prix et la qualité des services publics de l’eau 
potable et de l’assainissement en référence au décret n° 95-635 du 6 mai 1995, 

- les conditions particulières avec les abonnés non domestiques (industriels...) 
pour le financement de la part leur incombant dans la réalisation des ouvrages. 

Dans le cas d'une première réalisation d'ouvrages collectifs, la collectivité devra 
présenter une étude comparative des différentes techniques d'assainissement 
permettant d'obtenir un coût par équivalent-habitant ou par branchement 
présentant le meilleur rapport qualité-prix. 

Article 2 - 

Les travaux relatifs à l'assainissement et aux traitements des eaux non domestiques 
(à caractère industriel et communal), ne relèvent pas du présent règlement et seront 
examinés au cas par cas au vu des conventions d'assainissement intervenant entre 
la collectivité et l'industriel et des aides départementales prévues par ailleurs. 

Article 3 - 

Lorsque les travaux d’assainissement sont réalisés par une société d’économie 
mixte pour le compte d’une ou plusieurs collectivités, la participation financière 
peut lui être directement allouée. 

Article 4 - 

Les décisions d’attribution des crédits sont prises par la Commission Permanente 
du Conseil Général dans les conditions suivantes, étant précisé que les taux de 
subvention portent sur le montant hors taxes des études et travaux (hors divers, 
imprévus et honoraires) : 
 

Nature des opérations commune < 2000 hab commune> 2000 hab 

Etudes pour les diagnostics de réseaux et 
les schémas directeurs 

25 % 25% 

Extensions de réseaux(*) et postes de 
relèvement 

25 % 20% 

Ouvrages et équipements de traitement(**) 25 % 20% 
(*) Extensions de réseaux : 

Le montant subventionnable hors taxes relatif aux extensions de réseaux de 
desserte est plafonné : 
- à 7 500 € / branchement potentiel pour les communes < 2000 hab. 
- à 6 500 € / branchement potentiel pour les communes > 2000 hab. 
La réhabilitation et les mises en séparatif de réseaux ne sont pas subventionnables 
(**) Ouvrages de traitement : 

Sauf sujétions particulières, le montant subventionnable hors taxes «P» exprimé en 
euros par équivalent-habitant est plafonné suivant le nombre d’équivalent-habitant 
«nEH» représentant la capacité des ouvrages créés : 
- station inférieure ou égale à 200 EH : P = 1500 – 3 x nEH 
- station de 201 à 500 EH : P = 1100 – nEH 
- station de 501 à 2000 EH : P = 681 – 0,162 x nEH 
- station de 2001 à 10 000 EH : P = 387 – 0,015 x nEH 
- station supérieure à 10 000 EH : P = 239 – 0,0002 x nEH. 

Article 5 - 

Un arrêté attributif de M. le Président du Conseil Général précisant les conditions 
d'attribution est adressé au maître d'ouvrage après production des pièces 
suivantes : 
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. marchés de travaux passés selon une procédure adaptée : devis estimatif 
approuvé, 

. marchés de travaux passés selon une procédure formalisée : acte d’engagement et 
détail quantitatif. 

Article 6 - 

Tout changement d'affectation de la participation du Département sans accord de 
ce dernier entraînera l'annulation de celle-ci et le cas échéant son reversement. 

Article 7 - 

Les crédits attribués à des opérations qui n'auront pas démarré dans le délai de 1 an 
après la date d’attribution pourront faire l'objet d'une réaffectation par la 
Commission Permanente après un nouvel examen des dossiers. 

Article 8 - 

30 % de la participation peuvent être versés sur production de l'acte administratif 
ordonnant le commencement des travaux. 

Article 9 - 

Des acomptes peuvent être versés au fur et à mesure de l'avancement des travaux 
sur production des factures correspondantes jusqu'à concurrence de 75 % du 
montant de la subvention, y compris les 30 % versés à la production de l'acte 
administratif visé à l'article précédent. 

Le nombre maximum de ces acomptes est fixé à trois. 

Article 10 - 

Le solde est versé au prorata du montant des travaux exécutés dans la limite de la 
participation après production du décompte général définitif et du procès-verbal de 
réception des travaux. 

Article 11 - 

Dans le cadre des études de diagnostics de réseaux et de schémas directeurs, ainsi 
que des études d'infiltration, le maître d'ouvrage destinataire de la subvention 
procédera à la création d'un comité de suivi de l'étude dans lesquels seront associés 
les services techniques du Département et les représentants de l'Agence de Bassin 
Adour-Garonne. 

Article 12 - 

Les contrôles des travaux préalables à leur réception, sont réalisés, conformément 
à la «Charte de Qualité des Réseaux Communaux» définie par l’Agence de l’Eau 
Adour-Garonne et les co-signataires de ladite charte. Le solde de la subvention 
(25 %) ne pourra être versé que sur présentation d’une attestation du maître 
d’ouvrage ou du maître d’œuvre certifiant la réalisation des contrôles sus-cités et 
la fourniture des plans de récolement. 

En outre, les ouvrages de pompage et de traitement devront faire l’objet d’un 
procès-verbal d’essai permettant de vérifier les clauses contractuelles des marchés. 

Article 13 - 

Le contrôle de l'exécution des travaux est effectué par les Services du Conseil 
Général. 
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Schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (S.D.A.C.R.) 
Le Conseil Général  

P R E N D  A C T E  :  

- de la présentation du projet de Schéma Départemental d’Analyse et de 
Couverture des Risques élaboré par le S.D.I.S. des Landes. 

D E C I D E :  

- d’émettre un avis favorable sur le S.D.A.C.R. 

Collèges 
Le Conseil Général décide : 

I – Fonctionnement des Collèges publics 2009 : 

1°) Dotations de fonctionnement :  

- de fixer comme suit les critères d'attribution des dotations de fonctionnement des 
Collèges pour l'année 2009 :  

• Dotation 1 – Dépenses de viabilisation 

* Evaluation des dépenses de viabilisation à partir des dépenses effectives des 
douze derniers mois  revalorisées pour l'année 2009 de    1,5 % 

  pour les cités mixtes, répartition des dépenses :  
  - en fonction des surfaces pour les parties séparées 
  - en fonction du nombre d'élèves pour les parties communes : lycée - collège 

• Dotation 2 – Dépenses de gestion et d'entretien 

* Octroi d'un forfait identique pour chaque établissement, représentant les 
dépenses incompressibles, fixé pour l'année 2009 à  11 200,00 € 

* Octroi d'une somme par m2 pour dépenses d'entretien et autres dépenses de 
fonctionnement général, fixée pour l'année 2009 à  4,70 € 

• Dotation 1 + 2 corrigée 

L'addition des dotations 1 et 2 diminuée du montant des sommes reversées au 
budget généralpar l'éventuel budget restauration donne le montant de la part liée au 
fonctionnement général. Celle-ci ne peut pas être inférieure à la part 
correspondante de l'année précédente 

• Dotation 3 – Dépenses pédagogiques 

* Octroi d'une somme par élève fixée pour l'année 2009 à  51,00 € 

• Dotation de base 

L'addition des dotations 1 et 2 corrigée et de la dotation 3 ne peut être inférieure à 
la dotation de base de l'année précédente revalorisée pour l'année 2009 de  1,5 % 

La dotation globale peut néanmoins être minorée en cas de fonds de réserve 
importants non justifiés par l'établissement. 

- de préciser que, pour 2009, les redevances pour la collecte et le traitement des 
ordures ménagères seront désormais réglées directement par le Département, 
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- d'arrêter en conséquence à 2 860 511 € les dotations de fonctionnement des 
Collèges publics en 2009 et de répartir ce crédit conformément à l'annexe I de la 
présente délibération. 

2°) Dotation spécifique : 

- d'accorder, au titre de l'année 2009, au Collège Gaston Crampe à Aire-sur-
l'Adour, pour les frais de fonctionnement de l'annexe pédagogique du Collège dans 
les locaux du Centre Jean Sarrailh, une dotation de 10 215 € calculée sur la base de 
12 collégiens pour 17 lycéens. 

II – Contribution du Département pour les collèges privés 2009 : 

1°) Part fonctionnement : 

- d'arrêter, conformément à l’article L 442-9 du Code de l’Éducation, à 221,34 € 
par élève la contribution du Département au fonctionnement matériel de l’externat 
des collèges de l’enseignement privé en 2009. 

2°) Part personnels non enseignants (externat) : 

- d'arrêter, conformément à l’article L 442-9 du Code de l’Éducation, à 255,69 € 
par élève la contribution du Département aux dépenses de personnels non 
enseignants (externat) des collèges de l’enseignement privé en 2009. 

- de procéder aux inscriptions budgétaires correspondantes au Budget Primitif 
2009 évaluées sur la base de 1 615 élèves scolarisés dans les établissements privés, 
à savoir : 
- 375 342 € pour la part fonctionnement, 
- 412 939 € pour la part personnel. 

III – Ajustements budgétaires : 

- d’approuver les ajustements budgétaires suivants et de procéder en conséquence 
à la Décision Modificative n°2-2008 aux inscriptions budgétaires suivantes : 

1°) Programmes d’investissement et de gros entretien des collèges : 

- d’approuver les ajustements budgétaires à opérer sur les programmes 
d’investissement et de gros entretien 2008 des collèges tels que détaillés en 
annexe II, 

- de préciser que, pour le programme courant et le programme de la caisse 
d’investissement mis en place lors de la DM1 2006, ces ajustements s’équilibrent 
en investissement programmes comptables par programmes comptables. 

2°) Raccordement Internet des collèges : 

- de procéder à l’ajustement suivant, compte tenu de l’exécution du marché 
« Achat logiciel Internet collèges » dans des conditions financières plus 
favorables,  

Chapitre 20 article 205 (fonction 221)  – 70 000 € 

3°) Crédits de fonctionnement : 

- d’approuver les ajustements ci-après des crédits de fonctionnement inscrits à la 
fonction 221 (Collèges) : 

Au chapitre 011 
Article 60632 Petits Equipements TOS – 25 000 € 
Article 6245 Déplacements Conseil Général des Jeunes 20 000 € 
Article 6188 Autres frais divers C. G. des Jeunes 10 000 € 
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Au chapitre 012 
Article 6218 Suppléance externat + 80 000 € 
Article 6218 Vacation Externat + 5 000 € 
Article 6218 Suppléance restauration + 80 000 € 

Au chapitre 65 
Article 65511 Participation Contrats Aidés – 120 000 € 
Article 65511 Dotation Assistants Éducation – 20 000 € 

Au chapitre 67 
Article 6713 Lots Concours prévention déchets – 30 000 € 

Education et Jeunesse 
Le Conseil Général décide : 

I – Enseignement Supérieur : 

- d’approuver dans le cadre du partenariat avec l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour la réalisation par cette Université d’un projet de recherche et de 
développement dont le thème est la « requalification des stations littorales 
anciennes : caractérisation du vieillissement et identification des stratégies de 
reconquête », 

- d’accorder à l’Université de Pau et des Pays de l’Adour une subvention de 
76 000 € pour la réalisation de cette opération, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 65738 (fonction 23) de la 
Décision Modificative n°2-2008, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant n°1 à la 
convention de partenariat 2007-2010 (annexe I) entre le Département et 
l’Université de Pau et des Pays de l’Adour. 

II – Rendre égal pour tous l’accès à l’Education : 

Aides aux familles en matière d’éducation 

a) Bourses départementales 

- de revaloriser pour l’année scolaire 2008-2009 le barème des bourses 
départementales conformément à l’état figurant en annexe II et de fixer : 

- à 6 656 € le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à l’aide, 

- à 2,88 € la valeur du point servant de référence au calcul des bourses. 

b)  Allocation de transport des élèves internes 

- de revaloriser pour l’année scolaire 2008-2009 le barème des allocations de 
transport des élèves internes conformément à l’état figurant en annexe II et de 
fixer : 

- à 6 656 € le quotient familial à ne pas dépasser pour ouvrir droit à l’aide, 

- à 651 € le coût annuel de l’abonnement servant de référence au calcul 
des allocations. 

III – Soutenir les efforts de la Communauté éducative scolaire : 

Programme complémentaire de constructions scolaires du premier degré : 

- de retenir, au titre de l’année 2008, la programmation complémentaire de 
constructions scolaires du 1er degré détaillée en annexe III de la présente 
délibération pour un montant global de 26 440 €. 

- d’attribuer les subventions correspondantes aux collectivités concernées. 
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- de prélever les crédits nécessaires sur le chapitre 204 article 20414 (fonction 21) 
du budget départemental. 

IV – Modification de désignation : 

- de procéder à la modification ci-après portant sur la désignation intervenue le 20 
mars 2008 de représentants du Département au sein du Conseil d’Administration 
du collège de Labenne : 

M. Lionel CAUSSE en remplacement de M. Hervé BOUYRIE (suppléant). 

Sports 
Le Conseil Général décide : 

I – Soutien à l’organisation de manifestations sportives :  

- d’inscrire un crédit complémentaire de 25 000 € pour soutenir l’organisation 
de manifestations sportives au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) de la 
Décision Modificative n° 2-2008. 

II – Tir sportif de la Côte d’Argent : 

- d’attribuer au club « tir sportif de la Côte d’Argent » à Saint-Jean-de-Marsacq 
une subvention de 22 400 € correspondant à 35% du coût des travaux engagés 
afin d’assurer l’étanchéité des installations et des locaux ainsi que le drainage 
du terrain de tir, estimés à 63 938,34 € TTC, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 204 article 2042  (fonction 32) à 
la Décision Modificative n° 2-2008. 

III – Centre d’Education Populaire et de Sport (CREPS)–Antenne de 
Soustons : 

- d’accorder au C.R.E.P.S Aquitaine une subvention de 10 000 € afin de le 
soutenir dans la mise en place d’une offre de formation (Brevet Professionnel 
et diplômes d’Etat de la jeunesse, de l’Education Populaire et du Sport) basée à 
Soustons et répondant aux besoins d’emplois sportifs préalablement identifiés 
dans le Sud de l’Aquitaine, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 657311 (fonction 32) 
de la Décision Modificative n° 2-2008. 

 IV – Comité de Golf des Landes– Rencontre européenne dans les Landes : 

- d’allouer au Comité de golf des Landes une subvention de 12 000 €, pour 
l’organisation d’une rencontre européenne de jeunes espoirs golfeurs sur le 
Golf de Moliets et Maâ en novembre 2008 et dont le coût d’organisation est 
estimé à 88 000 €, 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) de 
la Décision Modificative n° 2-2008. 

V - Comité des Landes de Surf–Outils pédagogiques « surf et 
environnement » : 

- d’octroyer une subvention de 6 820 € au Comité de Surf des Landes pour 
l’acquisition d’outils pédagogiques à destination des enseignants et des 
éducateurs concourant à l’action « éducation à l’environnement par le surf », 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65 article 6574 (fonction 32) de 
la Décision Modificative n°2-2008. 

VI – UFOLEP : équipements en petit matériel 

- d’attribuer une subvention de 3 104 € à l’UFOLEP pour l’acquisition de 
divers matériels nécessaires à l’exercice de ses missions, 
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- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 204 article 2042 (fonction 32) de 
la Décision Modificative n° 2-2008. 

VII – Ajustements de crédits 

- de procéder à la Décision Modificative n°2-2008 aux ajustements budgétaires 
suivants (fonction 32): 

Aide à la mobilité des cadres sportifs 
- chapitre 65 article 6518 + 4 000 € 

Déplacement des écoles de sport 
- chapitre 011 article 6245 - 10 000 € 

VIII – Commission Consultative « Profession Sport Landes » 

- de compléter la composition de Commission Consultative « Profession Sport 
Landes » fixée initialement par délibération n° H 5 du Budget Primitif 1995, 
par le Président du « Groupement d’Employeurs Sport Landes » et de désigner 
pour assurer la composition paritaire de cette Commission, en qualité de 
représentant du Département des Landes, le conseiller général ci-après, 
membre de la Commission des Sports : 

Culture 
Le Conseil Général décide : 

I – Aide au développement culturel : 

1°) Ajustements de crédits d'intervention 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2-2008 aux ajustements budgétaires ci-
après (fonction 311) : 

Aide à la Diffusion du Spectacle vivant 
Chapitre 65 article 6574 + 60 000,00 € 
Chapitre 65 article 65734 + 25 000,00 € 

Aide à la Musique et à la Danse 
Chapitre 65 article 65734 - 5 000,00 € 

Soutien en direction du Théâtre 
Chapitre 65 article 65734 + 5 000,00 € 

Soutien en direction du Cinéma 
Chapitre 65 article 6574 + 5 600,00 € 
Chapitre 65 article 65734 - 4 350,00 € 

Aide aux Résidences Artistiques 
Chapitre 65 article 6574 + 52 500,00 € 
Chapitre 65 article 65734 - 28 400,00 € 

Soutien aux Manifestations Occasionnelles 
Chapitre 65 article 65734 - 50 000,00 € 

Aide aux Arts Plastiques 
Chapitre 65 article 6574 + 44 500,00 € 
Chapitre 65 article 65734 - 3 500,00 € 

Frais de Transports : Actions en direction des jeunes 
Chapitre 011 article 6245 + 10 000,00 € 

Défraiement des personnes extérieures à la Collectivité 
Chapitre 011 article 6245 - 1 000,00 € 

Aide à la Commande Artistique 
Chapitre 204 article 20414 - 10 000,00 € 
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Aide à la construction, l'aménagement et l'équipement 
de salles de cinéma 
Chapitre 204 article 20414 - 4 000,00 € 

Aide à la construction et réhabilitation  
d'un équipement culturel 
Chapitre 204 article 20414 - 526 250,00 € 
 

2°) SIVOM Côte Sud à Capbreton 

- d'attribuer au SIVOM Côte Sud à Capbreton, à titre exceptionnel, afin de 
poursuivre la programmation de la saison culturelle de la salle des Bourdaines à 
Seignosse, une aide complémentaire d'un montant de 5 000 €, portant l'aide totale 
du Département à 15 000 €, 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 65734 (fonction 
311) du Budget départemental. 

 

II – Actions Culturelles Départementales : 

- d'inscrire au chapitre 65 article 65821 (fonction 311) de la Décision Modificative 
n° 2-2008, un crédit de 20 000 €, représentant la participation départementale 
complémentaire, du fait d'une augmentation des frais de transports et de 
communication pour l'organisation du XXème Festival Arte Flamenco. 

- d'approuver en conséquence, le projet de Décision Modificative n° 2-2008 du 
Budget annexe des "Actions Culturelles Départementales" présentant un bilan 
neutre en section fonctionnement, tel qu'annexé. 
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Soutien aux établissements cinématographiques classés « Art et Essai » 
Le Conseil Général décide :  

- d'exonérer de la part départementale de taxe professionnelle à compter du 1er 
janvier 2009, les établissements de spectacles cinématographiques qui réalisent 
moins de 7 500 entrées en moyenne hebdomadaire et bénéficient d'un classement 
"art et essai" au titre de l'année de référence, à hauteur de 100 %. 

Le Patrimoine Culturel 
Le Conseil Général décide : 

I - Agence Régionale pour l’Ecrit et le Livre en Aquitaine (fonction 313) 

- d’attribuer à l’Agence Régionale pour l’Ecrit et le Livre en Aquitaine, au titre de 
ses actions en 2008 : fonctionnement de son service juridique et édition de deux 
DVD dans la série « les petits univers de la BD », une subvention de 2 000 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant au chapitre 65, article 6574, (fonction 313) de 
la Décision Modificative n°2 – 2008. 

II - Musée de la faïence et des arts de la table de Samadet :  
  vente des produits en ligne sur Internet 

- de se prononcer favorablement à la vente en ligne sur Internet des produits 
proposés à la vente au Musée de Samadet, 

- de modifier l’article 4 des conditions générales de vente portant sur la vente par 
correspondance, adoptées lors de la réunion de la Commission Permanente du 19 
novembre 2007, en précisant que « Pour les achats effectués en ligne, le paiement 
s’effectuera par carte bancaire », 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour l’approbation de toutes 
dispositions liées à ce dossier, 

- de reprendre la délégation donnée à la Commission Permanente par délibération 
n°2 du 20 mars 2008, en vertu de laquelle elle pouvait procéder à la création, 
modification et suppression de régies d’avances, des régies de recettes et (ou) 
d’avances et de recettes au titre du budget principal et des budgets annexes, 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer l’avenant à l’acte 
constitutif de la régie de recettes et d’avances, pour lequel le Payeur 
Départemental a émis un avis favorable le 18 septembre 2008, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour la création, modification 
et suppression de régies d’avances, des régies de recettes et (ou) d’avances et de 
recettes au titre du budget principal et des budgets annexes.  

III - Ajustements de crédits 

- de procéder à la Décision Modificative n° 2 - 2008 aux ajustements budgétaires 
ci-après :  

1°) Participation du Département au Budget Annexe des « Actions Educatives et 
Patrimoniales » (fonction 312) 

Investissement, chapitre 204, article 20413 : 

* Banque Numérique + 2 400 € 

Fonctionnement, chapitre 65, article 65821 : 

* Centre du Patrimoine d’Arthous + 11 500 € 

* Banque Numérique + 10 000 € 
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2°)  Actualisation des dépenses de Lecture Publique (fonction 313) 

Investissement, chapitre 204, article 20414 -150 000 € 

3°) Actualisation des dépenses des Archives départementales  
(fonction 315) 

Investissement, chapitres 20, 21 et 23 + 13 000 € 

Fonctionnement, chapitre 011 - 13 000 € 

IV - Le Budget Annexe des « Actions Éducatives et Patrimoniales » 

- d’approuver la Décision Modificative n°2 – 2008 du Budget annexe des 
« Actions Éducatives et Patrimoniales » équilibrée en dépenses et en recettes : 

- en section d’investissement à 2 400 € 
- en section de fonctionnement à 52 100 € 

Personnel 
Le Conseil Général décide : 

I - Créations de postes : 

A - Emplois permanents : 

- de procéder aux créations d’emplois permanents ci-après : 

A compter du 1er janvier 2009 : 

* Directions de l’Aménagement, de l’Education et de la Solidarité : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Ingénieurs - Catégorie A -, 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Techniciens supérieurs - Catégorie B  
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Rédacteurs - Catégorie B -, 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Assistants socio-éducatifs (spécialité : 
Assistant du service social) - Catégorie B -, 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Agents de maîtrise - Catégorie C -, 
. 2 postes appartenant au cadre d’emplois des Adjoints techniques - Catégorie C -, 
. 5 postes appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C  
. 51 postes appartenant au cadre d’emplois des Adjoints techniques des établissements 
d’enseignement - Catégorie C -. 

* Direction de la Solidarité : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés territoriaux - Catégorie A -, 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Rédacteurs - Catégorie B -, 
. 2 postes appartenant au cadre d’emplois des Assistants socio-éducatifs 
(spécialités : Assistant du service social ou Conseil en économie sociale et familiale) - 
Catégorie B -. 

A compter du 1er novembre 2008 : 
* Direction de la Culture : 
. 1 poste appartenant soit au cadre d’emplois des Rédacteurs, soit au cadre 
d’emplois des Animateurs - Catégorie B -. 

* Direction des Entreprises et des Initiatives Economiques : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés territoriaux - Catégorie A -. 

* Direction de l’Agriculture et de l’Espace rural : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Techniciens - Catégorie B -. 

* Direction de l’Aménagement : 

Unités territoriales : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints techniques - Catégorie C -, 
pour remplacer un agent de statut Etat, mis à disposition du Conseil général, 
partant à la retraite et n’ayant pas fait jouer son droit d’option. 
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Mobilité, transports : 

. 1 poste appartenant soit au cadre d’emplois des Techniciens supérieurs soit au 
cadre d’emplois des Contrôleurs soit au cadre d’emplois des Rédacteurs - 
Catégorie B -, 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C 
- à compter du 1er janvier 2009. 

* Direction de l’Education, des Sports et du Patrimoine - Archives : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Adjoints administratifs - Catégorie C  

* Direction de la Communication : 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi pour le recrutement d’un Attaché 
territorial pour le pôle média / relations extérieurs (journaliste, responsable du site 
internet) a fait l’objet d’une large publicité mais n’a permis de recueillir que vingt-
neuf candidatures dont aucune émanant de fonctionnaires, 

. 1 poste de Journaliste multimédia non titulaire - rattaché à la Catégorie A - dont 
les caractéristiques du contrat seront les suivantes : 

Durée : 3 ans 
Rémunération : basée sur l’indice brut 654 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Attachés 
Date d’effet : 1er novembre 2008 

 - de supprimer, à la même date : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés - Catégorie A - initialement 
créé (DM1 - 2008). 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi pour le recrutement d’un Attaché 
territorial, Chargé de la Communication, responsable du pôle édition a fait l’objet 
d’une large publicité mais n’a permis de recueillir que vingt-cinq candidatures 
dont aucune émanant de fonctionnaires, 

. 1 poste de Responsable du pôle édition non titulaire - rattaché à la Catégorie A - 
dont les caractéristiques du contrat seront les suivantes : 

Durée : 3 ans 
Rémunération : basée sur l’indice brut 654 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Attachés 
Date d’effet : 1er novembre 2008 

- de supprimer, à la même date : 

. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Attachés - Catégorie A - initialement 
créé (DM1 - 2008). 

* Etablissement et Service d’Aide par le Travail - Entreprise Adaptée 
Départementale : 

Compte tenu du fait que l’offre d’emploi publiée pour recruter un Technicien 
supérieur a fait l’objet d’une large publicité, que sur les seize candidatures 
enregistrées sept candidats ont retiré leur candidature et six ne correspondaient pas 
au profil souhaité, que sur les trois candidatures sélectionnées aucune n’émanait 
d’un fonctionnaire, 

. 1 poste de Responsable technico-commercial non titulaire - rattaché à la 
Catégorie B - dont les caractéristiques du contrat seront les suivantes : 

Durée : 3 ans 
Rémunération : basée sur l’indice brut 607 
Primes et indemnités : régime indemnitaire des Techniciens supérieurs chefs 
limité à 4 000 € / an et fixé semestriellement par délibération de la 
Commission Permanente en fonction des objectifs atteints 
Date d’effet : 1er novembre 2008 
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- de supprimer, à la même date : 
. 1 poste appartenant au cadre d’emplois des Techniciens supérieurs - Catégorie B 
- initialement créé (DM1 - 2008). 

B - Emplois occasionnels : 

- de créer, en application de l’alinéa 2 de l’article 3 de la Loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, permettant aux Collectivités Territoriales de recruter des agents non 
titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier pour une 
durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois et conclure 
pour une durée maximale de trois mois, renouvelable une seule fois à titre 
exceptionnel, des contrats pour faire face à un besoin occasionnel, les postes 
figurant en annexe I. 

- de baser la rémunération de ces agents non titulaires sur l’indice de début de 
grades des personnels titulaires homologues et de leur appliquer le régime 
indemnitaire de ces personnels. 

II - Transformations de postes : 

- de procéder aux transformations de postes figurant en annexe II. 

III - Promotion interne : 

- de créer, avec effet du 1er janvier 2008, les postes correspondant aux cadres 
d’emplois et grades suivants : 

 

Cadre d’emplois Grade Nombre Catégorie 

Conservateurs territoriaux de 
bibliothèques Conservateur de 2ème classe 1 A 

Attachés territoriaux Attaché 4 A 

Ingénieurs territoriaux Ingénieur 3 A 

Assistants qualifiés de conservation 
du patrimoine et des bibliothèques 

Assistant qualifié de 
Conservation de 2ème classe 1 B 

Rédacteurs territoriaux Rédacteur 6 B 

Contrôleurs territoriaux de travaux Contrôleur de travaux 1 B 

Agents de maîtrise territoriaux Agent de maîtrise 1 C 

IV - Renouvellements et révisions de contrats : 

• Les deux Techniciens Opération portables : 
- de renouveler leurs contrats,  
- d’arrêter les caractéristiques de leurs nouveaux contrats comme suit : 

durée : trois ans 
rémunération : basée sur l’indice brut 560 (maintien de l’indice 
précédent) 
primes et indemnités : régime indemnitaire des Techniciens dans la limite 
de 3 720 € / an 
date d’effet : 1er décembre 2008. 

• Le Chef de projet informatique : 
- de modifier, à compter du 1er novembre 2008, son contrat à durée indéterminée 
comme suit : 
primes et indemnités : régime indemnitaire des Ingénieurs dans la limite de 2 600 
€ / an 
rémunération : basée sur la Hors échelle A2 (maintien de l’échelle lettre actuelle). 
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V - Contrats d’apprentissage : 

En application des Lois n° 92-675 du 17 juillet 1992, article 18, portant diverses 
dispositions relatives à l’apprentissage et à la formation professionnelle et n° 97-
940 du 16 octobre 1997 relative au développement d’activités pour l’emploi des 
jeunes (pérennisation de l’apprentissage dans le secteur public), article 13 et des 
décrets n° 92-1258 du 30 novembre 1992 et n° 93-162 du 2 février 1993 relatifs à 
l’apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial, 

- de se prononcer favorablement sur l’accueil au Laboratoire Départemental de 
deux étudiants en contrat d’apprentissage, 

- de donner délégation à la Commission Permanente pour régler tous les actes liés 
à ce dossier. 

- de prélever les crédits nécessaires sur le chapitre 012 du budget départemental et 
sur les chapitres des budgets annexes concernés. 
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Admission en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables – Budget Principal Départemental 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d’admettre en non 
valeur lesdites créances représentant pour le Budget Principal Départemental un 
montant global de 1 601,30 €. 

- d’inscrire le crédit correspondant à la Décision Modificative n° 2-2008 sur le 
Chapitre 65 article 654 (Fonction 01) du Budget départemental. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Admission en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables – Domaine Départemental d’Ognoas 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d’admettre en non 
valeur lesdites créances représentant pour le Budget annexe "Domaine 
Départemental d’Ognoas" un montant global de 36,49 €. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 654 du Budget 
annexe. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Admission en non-valeur des créances départementales présentées comme 
irrecouvrables – Laboratoire départemental 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d’admettre en non 
valeur lesdites créances représentant pour le Budget annexe "Laboratoire 
Départemental" un montant global de 107,64 €. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 654 (Fonction 921) 
du Budget annexe. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 

Projet de création d’un syndicat mixte pour la restructuration de la zone 
d’activités de Pédebert à Soort-Hossegor 

Le Conseil Général décide : 

- d’approuver les propositions de Mme le Payeur Départemental relatives aux 
créances départementales présentées comme irrécouvrables et d’admettre en non 
valeur lesdites créances représentant pour le Budget annexe "Domaine 
Départemental d’Ognoas" un montant global de 36,49 €. 

- de prélever le crédit correspondant sur le Chapitre 65 article 654 du Budget 
annexe. 

- d’autoriser M. le Président du Conseil Général à signer les arrêtés afférents. 
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Rapport d’activité de la Société d’Aménagement Touristique et d’Equipement 
des Landes (S.A.T.E.L.) 

Le Conseil Général décide : 

Après avoir constaté que M. Robert CABE en sa qualité de Président de la SATEL 
ne prenait pas part au vote de ce dossier, 

- de se prononcer favorablement sur le compte-rendu global d’activités de 
l’exercice 2007 de la Société d’Aménagement Touristique et d’Equipement des 
Landes et de donner acte à MM. les Conseillers Généraux, représentant le 
Département des Landes au sein du Conseil d’Administration de ladite Société, de 
leur communication. 

Rapport d’activité de la Société de Gestion de la Station de Moliets (S.O.G.E.M.) 
Le Conseil Général décide : 

Après avoir constaté que M. Hervé BOUYRIE en sa qualité de Président de la 
SOGEM ne prenait pas part au vote de ce dossier, 

- de se prononcer favorablement sur le compte-rendu global d’activités de 
l’exercice 2007 de la Société de Gestion de la Station de Moliets et de donner acte 
à MM. les Conseillers Généraux, représentant le Département des Landes au sein 
du Conseil d’Administration de ladite Société, de leur communication. 

Rapport d’activité de la Société d’exploitation des intérêts de Port d’Albret 
(S.E.I.P.A.) 

Le Conseil Général décide : 

Après avoir constaté que M. Hervé BOUYRIE en sa qualité de représentant du 
Conseil Général au sein du Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale de 
la S.E.I.P.A. ne prend pas part au vote de ce dossier, 

- de se prononcer favorablement sur le compte-rendu global d’activités de 
l’exercice 2007 de la Société d’Exploitation des Intérêts de Port d’Albret et de 
donner acte à M. le Conseiller Général, représentant le Département des Landes au 
sein du Conseil d’Administration et à l’Assemblée Générale de ladite Société, de 
sa communication. 

Fonds départemental de péréquation de la taxe additionnellle aux droits 
d’enregistrement 

Le Conseil Général décide : 

- de fixer comme suit les critères de répartition au titre de la part du fonds 
départemental de péréquation de la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement, 
pour une application effective à compter de la répartition 2008 : 

 
• 1ère part : 34 % du fonds attribué en fonction de la population communale 
• 2ème part : 28 % du fonds attribué en fonction des dépenses d’équipement brut 

des communes par habitant 
• 3ème part : 5 % du fonds attribué en fonction des dépenses d’équipement brut 

des communautés de communes réparties entre les communes membres au 
prorata de la population 

• 4ème part : 33 % du fonds attribué en fonction du coefficient de mobilisation du 
potentiel fiscal (qui intègre les 4 taxes). 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  99 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

Autorisation de programme et crédit de paiement (AP/CP) règlement financier 
départemental 

Le Conseil Général décide : 

- d’appliquer, à compter de l’exercice 2009, pour la gestion des dépenses 
d’investissement à caractère pluriannuel, la procédure des autorisations de 
programme (AP) et crédits de paiement (CP). 
- de préciser, qu’en conséquence, sont exclues de la gestion en AP/CP, les 
dépenses dont l’exécution est strictement annuelle, ainsi que celles liées à la 
gestion de la dette, aux opérations financières et aux dépenses imprévues (ces 
dépenses font l’objet de crédits de paiement non adossés à des autorisations de 
programme). 

- d’approuver le règlement financier, tel qu’annexé à la présente délibération, 
précisant notamment les modalités de la gestion interne des AP/CP des 
investissements. 
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Projet de création d’un Syndicat Mixt pour l’Aménagement et le Développement 
d’un Pôle économique et d’habitat du Grand Dax sud 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement : 

⋅ pour la création d’un Syndicat Mixte entre le Département des Landes et 
la Communauté d’Agglomération du Grand Dax dénommé «Syndicat 
Mixte pour l’aménagement et le développement d’un pôle économique et 
d’habitat du Grand Dax-Sud», 

⋅ pour l’adhésion du Département audit Syndicat Mixte. 

- d’approuver les statuts de ce syndicat, tels qu’annexés à la présente 
délibération, et d’autoriser M. le Président du Conseil Général à les signer. 

- de procéder, conformément à l’article 4 des statuts, à la désignation des 
Conseillers Généraux suivants pour siéger en tant que représentants du 
Département des Landes au Comité Syndical : 

Titulaires Suppléants 
. M. Henri EMMANUELLI . M. Gérard SUBSOL 
. M. Robert CABE . Mme Odile LAFITTE 
. M. Gabriel BELLOCQ . M. Joël GOYHENEIX 
. Mme Danielle MICHEL . M. Lionel CAUSSE 
. M. Yves LAHOUN . M. Hervé BOUYRIE 
. M. Bernard SUBSOL . M. Jean-François DUSSIN 
. Mme Isabelle CAILLETON . Mme Elisabeth SERVIERES 
. M. Alain DUDON . M. Pierre DUFOURCQ 
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Augmentation de la participation du Département au capital de la Société 
d’Economie Mixte Locale ‘Gascogne Energies Services » 

Le Conseil Général décide : 

- de se prononcer favorablement : 

 sur l’augmentation de capital de la Société d’Economie Mixte Locale 
«Gascogne Energies Services» (GES), 

 sur le principe d’une participation complémentaire du Département des 
Landes à hauteur maximale de 1 000 000 €. 

- de donner délégation à la Commission Permanente du Conseil Général pour 
l’approbation de tous les actes relatifs à cette augmentation de capital dans la 
limite du crédit provisionné, et autoriser M. le Président du Conseil Général à 
signer les documents afférents. 

- de procéder, à la Décision Modificative n° 2 - 2008, au transfert budgétaire 
suivant : 
• Chapitre 26 Article 266 (Fonction 01) 1 000 000 € 
• Chapitre 020 Article 020 (Fonction 01) - 1 000 000 € 

Demande de garantie d’emprunt présentée par la Satel pour un emprunt de 
5 000 000 € à contracter auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-
Charentes 

Le Conseil Général décide : 

Article 1 : 

Le Département des Landes accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 4 000 000 € représentant 80 % d’un emprunt de 5 000 000 € que la 
Société d’Aménagement Touristique et d’Equipement des Landes se propose de 
contracter auprès de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes. 

Ce prêt est destiné à financer la construction d’un «centre de ressources et de 
développement» du parc d’activités économiques ATLANTISUD à Saint-Geours-
de-Maremne. 

Article 2 : 

Les caractéristiques du prêt consenti par la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-
Charentes sont les suivantes : 

• échéances : annuelles, 

• durée de la période d’amortissement : 5 ans, 

• taux fixe d’intérêt annuel : 5,23 %. 

Il est toutefois précisé que le taux effectivement appliqué sera celui en vigueur à la 
date d’établissement du contrat. 

Article 3 : 

Au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’il aurait encourus, le 
Département s’engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple 
notification de la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes par lettre missive, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
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Article 4 : 

Le Conseil Général s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de l’emprunt. 

Article 5 : 

Les modalités de la garantie accordée par le Département des Landes à la Société 
d’Aménagement Touristique et d’Equipement des landes seront explicitées dans 
une convention qui est annexée à la présente délibération. 

Article 6 : 

M. le Président du Conseil Général est autorisé à intervenir au nom du 
Département des Landes à la convention précitée ainsi qu’au contrat de prêt qui 
sera passé entre la Caisse d’Epargne Aquitaine Poitou-Charentes et la Société 
d’Aménagement Touristique et d’Equipement des Landes. 
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Décision Modificative N°2-2008 
Le Conseil Général décide : 

- de reconduire conformément à l’arrêté interministériel du 12 juillet 1990, 
l’indemnité de conseil, au taux maximum de 100%, pour Mme Marie-France 
ETIENNE, Payeur Départemental, les crédits nécessaires étant à prélever sur le 
Chapitre 011 Article 6225 (Fonction 011) du Budget Départemental. 

- de voter la Décision Modificative n° 2-2008, arrêtée comme suit après 
modifications et votes complémentaires de l'Assemblée Départementale dont le 
détail est annexé à la présente délibération : 

 

Budget Principal Dépenses    Recettes  
• Section d'Investissement  

Mouvements réels - 9 081 000,00 €  973 000,00 € 
Mouvements d'ordre  - 10 054 000,00 € 
  _____________ _____________ 
  - 9 081 000,00 € - 9 081 000,00 € 

 

• Section de Fonctionnement  
Mouvements réels 7 226 000,00 € - 2 350 000,00 € 
Mouvements d'ordre - 10 054 000,00 €  
  _____________ _____________ 
  - 2 828 000,00 € - 2 350 000,00 € 

 
• Total Budget 

Mouvements réels - 1 855 000,00 € - 1 377 000,00 € 
Mouvements d'ordre - 10 054 000,00 € - 10 054 000,00 € 
  _____________ _____________ 
  - 11 909 000,00 € - 11 431 000,00 € 
Reprise disponible à la DM1-2008  2 891 000,00 € 
 _____________ _____________ 
  - 11 909 000,00 € - 8 540 000,00 € 
Solde disponible                                                  3 369 000,00 € 
 

Budgets Annexes 
• Section d'Investissement  

Mouvements réels 115 600,00 € 115 600,00 € 
Mouvements d'ordre   
  ___________ ___________ 
   115 600,00 €  115 600,00 € 

• Section de Fonctionnement  
Mouvements réels     866 634,00 €  866 634,00 € 
Mouvements d'ordre   
  ___________ ___________ 
  866 634,00 € 866 634,00 € 

• Totaux 
Mouvements réels 982 234,00 € 982 234,00 € 
Mouvements d'ordre   
  ___________ ___________ 
  982 234,00 € 982 234,00 € 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  155 

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



156 BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre  2008  

DELIBERATIONS 
Conseil Général 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  157 

DELIBERATIONS 
Commission Permanente 

Réunion de la Commission Permanente du 24 novembre 2008 

La Commission Permanente du Conseil Général des Landes, réunie le 24 novembre 
2008, sous la présidence de Monsieur Henri EMMANUELLI, Président du Conseil 
Général des Landes, a adopté notamment les décisions suivantes : 

Economie  
Ont été accordés, au titre de l’aide aux sociétés coopératives ouvrières de 
production, 63 000 € à la SCOP LAPORTE et 136 767 € à la SCOP 
DAULOUED’ALU. 

Au titre de l’action de formation des artisans et des commerçants, la Commission 
Permanente a décidé d’attribuer à la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des 
Landes une dotation supplémentaire de 25 000 € ainsi qu’une subvention de 58 
959, 82 € pour l’organisation de stages et à l’association TEC-GE-COOP une 
subvention de 25 787,09 €. 

10 647, 50 € ont été accordés à la SARL Alliance Ameublement Contract, 5 000 € 
au Comité d’entreprise de SONY Pontonx, 5 000 € au Comité d’entreprise de 
DANGOUMAU, 20 000 € au Comité de Bassin d’emploi du Seignanx, 10 000 € 
pour la commune de Dax et 13 954 € à la Chambre de commerce et d ‘industrie 
des Landes .  

Tourisme 
La Commission Permanente a décidé d’attribuer, au titre de l’aide au 
développement du tourisme, 70 500 € pour la création d’un hôtel à Saint-Cricq-de-
Chalosse, 8 000 € pour la création d’un meublé de tourisme par la commune de 
Garein, 11 500 € pour la création de chambres d’hôtes adaptées à l’accueil de 
personnes handicapées et 3 800 € pour la SARL Pranalys. 

Finances 
La Commission Permanente a décidé de procéder à la répartition au profit des 
communes landaises de la dotation d’un montant de 6 896 525,73 € provenant de 
la taxe additionnelle aux droits d’enregistrement ainsi qu’à la répartition entre les 
communes et les groupements de communes du produit 2008 de la taxe 
professionnelle. 

Agriculture 
Ont été accordés 50 104,77 € au titre de l’incitation des agriculteurs au respect de 
l’environnement par la modification des pratiques agricoles, 87 762, 48 € pour la 
modernisation des exploitations, la promotion des produits et la surveillance 
sanitaire et 30 473,40 € pour la préservation des exploitations agricoles familiales 
en favorisant l’agriculture de groupe. 

Elle a décidé de porter à 1 000 000 € le montant prévisionnel des engagements du 
Conseil Général dans le cadre du dispositif d’aides aux investissements en CUMA, 
cofinancé par le FEADER et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général 
des Landes à signer l’avenant n°1 à la convention à intervenir avec le CNASEA 
pour la gestion en paiement associé. 
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Equipements ruraux – Aides aux collectivités 
289 987,50 € ont été accordés aux collectivités locales dans le cadre du règlement 
départemental d’aide en matière d’assainissement.  

224 542 € ont été accordés aux communes et aux groupements de communes dans 
le cadre du plan départemental d’élimination des déchets. 

La Commission Permanente a décidé d’approuver les propositions formulées par 
les élus des cantons de Labrit, Mimizan et Villeneuve-de-Marsan au titre du fonds 
d’équipement des communes et d’accorder en conséquence les subventions aux 
communes concernées. 

Elle a décidé d’approuver et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général 
des Landes à signer la Charte d’adhésion pour l’obtention de la marque 
Imprim’Vert. 

Action économique 
Dans le cadre du Fonds de développement et d’aménagement local, ont été 
attribués 4 783 € à la commune de Brocas pour les travaux d’aménagement du 
Cercle des travailleurs et 18 148 € à la commune de Saubrigues pour la création 
d’un multiple rural. 

Education 
Ont été accordés 17 060 € au titre des subventions d’équipement aux collèges 
publics, 73 250 € pour des dotations complémentaires de fonctionnement des 
collèges, 2 661 € pour l’entretien courant, 4 142 € pour le déplacement de 
collégiens vers les équipements sportifs et 300 € pour des actions pédagogiques 
des projets d’établissements. 

La Commission Permanente a décidé de fixer pour l’année 2009 les tarifs de 
restauration du collège Serge Barranx de Montfort-en-Chalosse pour les élèves 
pratiquant l’UNSS à 2,60 € par repas. 

Ont été attribués 96 000 € pour des prêts d’honneur d’études. 

Elle a décidé d’accorder 1 364 € dans le cadre de projets « Landes Imaginactions » 
au titre de l’année 2008. 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer à la Ligue de l’Enseignement une 
subvention de 15 248 € pour l’organisation de 4 classes de découvertes. 

Ont été accordés 27 419 € au titre de l’aide à l’organisation de manifestations 
sportives promotionnelles, 20 688,64 € pour l’aide à la création d’emplois sportifs, 
5 825 € pour des bourses en faveur des cadres sportifs préparant un Brevet d’Etat. 

Patrimoine culturel 
Au titre du soutien départemental à la connaissance, la conservation et la 
valorisation du patrimoine culturel, la Commission Permanente a décidé 
d’attribuer 78 218,58 € pour les aides à l’investissement et 14 800 € pour les aides 
au fonctionnement.  

Elle a décidé de se prononcer favorablement pour renouveler l’opération de  
gratuité d’entrée aux sites patrimoniaux du Centre départemental du patrimoine 
d’Arthous et du Musée de la Faïence et des Arts de la table de Samadet pour la 
période allant du 1er janvier au 1er juin des années 2009, 2010 et 2011 et 
d’autoriser Monsieur le Président du Conseil Général des Landes à signer tous 
documents relatifs à la mise en œuvre de cette opération. 

Elle a décidé d’intégrer à la boutique du Centre départemental du patrimoine 
d’Arthous de nouveaux produits et de modifier certains prix de vente des produits 
existants selon les tarifs ci-après : 
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Culture  
 

La Commission Permanente a décidé d’attribuer 20 104, 28 € au titre de l’aide à 
l’équipement culturel, 110 500 € pour le soutien à la diffusion du spectacle vivant, 
23 000 € pour le soutien à la musique et à la danse, 1 600 €  pour le soutien à 
l’édition, 53 000 € pour le soutien en direction du théâtre, 1 000 € pour le soutien 
en direction du cinéma, 14 600 € pour l’aide aux résidences artistiques, 1 525 € 
pour le soutien aux manifestations occasionnelles et 36 000 € pour l’aide aux arts 
plastiques. 

Environnement 
La Commission Permanente a décidé d’accorder à la commune de Hontanx 9 
115,65 € pour l’aménagement destiné à l’accueil du public et l’entretien du site 
« Grand Etang ». 

Elle a décidé d’accorder des subventions pour un montant de 40 280,10 € au titre 
du règlement départemental d’aide à la restauration et à l’entretien des cours d’eau. 

Elle a décidé d’accorder au Syndicat Mixte de Gestion des Milieux Naturels une 
participation de 2 860 € pour l’opération de réhabilitation de terrains sur le site 
d’Arjuzanx. 

Elle a décidé de se prononcer favorablement sur le rattachement au régime 
forestier du site de Maumesson et d’autoriser Monsieur le Président du Conseil 
Général des Landes à signer tout acte relatif à ce rattachement. 

Aménagement 
La Commission Permanente a décidé : 

- conformément aux articles L 300-2 et R 300-1 du code de l’urbanisme, 
d’organiser la concertation locale relative à la réalisation de la dénivellation du 
carrefour giratoire de SAINT-VINCENT-DE-PAUL comme suit :  

• dépôt d’un dossier de concertation avec un registre pour recueillir 
les avis déposés à la mairie de Saint-Vincent-de-Paul. Ce dossier 
présentera notamment les différentes variantes envisageables, 

• organisation d’une réunion publique à la mairie de Saint-Vincent-
de-Paul, 

• installation de panneaux d’exposition à la mairie de Saint-Vincent-
de-Paul, 

• publication d’annonces par des articles dans la presse locale sur 
l’ouverture de cette concertation, 

• mise en ligne sur le site Internet de la Commune du dossier de 
concertation, 

- de fixer la durée de la concertation qui démarrera en début d’année 2009 à un 
mois. 

- d’émettre un avis favorable au périmètre de Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCOT) de la Communauté de Communes du Pays d’Orthe correspondant au 
territoire des 14 communes qui la composent, à savoir : Bélus, Cagnotte, 
Cauneille, Hastingues, Oeyregave, Orist, Orthevielle, Pey, Peyrehorade, Port-
de-Lanne, Saint-Cricq-du-Gave, Saint-Etienne-d’Orthe, Saint-Lon-Les-Mines, 
Sorde-l’Abbaye. 
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- conformément à l’article L 123-9 du Code de l’Urbanisme, en tant que 
personne publique associée, de formuler les observations suivantes sur le 
projet de Plan Local d’Urbanisme arrêté par la commune de Garein : 

• la lagune de Saludeyres, au Nord-Est du bourg de Garein, pourrait être 
répertoriée au plan de zonage comme secteur Nn, sans Espace Boisé 
Classé, 

• sur la RD 57, aux débouchés de la nouvelle zone AUhd du quartier de 
Saoutegrue, en face du stade et du lotissement actuel, il conviendrait de 
réfléchir à l’aménagement de carrefours adaptés afin de garantir la sécurité 
de l’ensemble des usagers dans cette entrée d’agglomération. Les services 
du Département pourront être présents aux côtés de la municipalité afin de 
définir le projet à même d’assurer le maximum de confort et de sécurité à 
l’ensemble des usagers, 

• les aménagements sur les voies départementales consécutifs à 
l’urbanisation devront faire l’objet d’une étude sur les moyens de leur 
financement, notamment pour tirer profit de la plus-value foncière. 

Solidarité  
La Commission Permanente a décidé d’accorder à l’Office Public de l’Habitat du 
Département des Landes, dans le cadre de l’opération ANRU, une subvention d’un 
montant de 72 200 € pour la réhabilitation de 19 logements destinés aux locataires 
du quartier du Peyrouat durant les travaux de leurs appartements. 

280 000 € ont été accordés à des structures pour la mise en œuvre de leur projet 
d’éveil en faveur de la petite enfance. 
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Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général des Landes 
en date du 24 octobre 2008 portant désignation des personnes 
siègeant à la Commission d’Appel d’Offres composée en jury 
pour l’attribution du marché de maîtrise d’œuvre pour la 
réalisation d’ouvrages d’art situés sur le projet de construction 
de la voie de franchissement Est de DAX 

Le Président du Conseil Général des Landes 

VU le Code des Marchés Publics et notamment ses articles 74 II – 74 III 4° et 
25 du Code des Marchés Publics, 

VU l’arrêté n° 08-22 du 28 mars 2008 portant désignation de Monsieur 
Christian CAZADE, Conseiller Général, en tant que représentant du Conseil 
Général des Landes aux jurys et commissions prévus par le Code des Marchés 
Publics, 

VU la délibération n° 5 du Conseil Général des Landes en date du 20 mars 
2008 arrêtant la composition de la Commission d’Appel d’Offres, 

 

A R R E T E  

Article 1 
Sont désignés comme membres de la Commission d’Appel d’Offres composée 
en jury : 

Monsieur le Président du Conseil Général ès-qualités, Président, ou son 
représentant : Monsieur Christian CAZADE, 

Titulaires :     Suppléants : 

Madame Maryvonne FLORENCE,  Monsieur Gilles COUTURE, 

Madame Odile LAFITTE,   Monsieur Xavier FORTINON, 

Monsieur Bernard SUBSOL,    Monsieur Jean-Claude DEYRES, 

Monsieur Gérard SUBSOL,    Monsieur Hervé BOUYRIE, 

Monsieur Pierre DUFOURCQ,   Monsieur Michel HERRERO, 

Article 2 
Le présent arrêté est inscrit au registre des actes du Département des Landes. 
Monsieur le Directeur Général des Services et Madame le Payeur Départemental 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETES 
Direction de l’Aménagement 

Arrêté conjoint de Monsieur le Président du Conseil Général 
des Landes et de Monsieur le Maire de Saint André de Seignanx 
en date du 21 novembre 2008 portant réglementation 
permanente de la circulation sur la Commune de Saint André 
de Seignanx – Routes Départementales 54 et 154 
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ARRETES 
Direction de l’Aménagement 
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ARRETES 
Direction de l’Aménagement 
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ARRETES 
Direction de la Solidarité 

Arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général des Landes 
en date du 7 novembre 2008 autorisant la création du service 
prestataire d’aide à domicile pour personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS du Grand Dax 

Le Président du Conseil Général des Landes  

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médicosociale, 

Vu  n° 2003-1135 du 26 novembre  2003 relatif aux modalités d'autorisation de 
création, de transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et 
médicosociaux, 

Vu le dossier de demande d'autorisation de création du service prestataire d'aide à 
domicile pour personnes âgées et handicapées déposé par le CIAS du GRAND 
DAX, 

Vu l'avis favorable du CROSMS section Personnes Agées et Handicapées du 10 
octobre 2008, 

ARRETE 

Article 1 
La création du service prestataire d'aide à domicile pour  personnes âgées et 
handicapées géré par le CIAS du GRAND DAX est autorisée. 

Article 2  
Cette autorisation vaut habilitation à recevoir des bénéficiaires de l'aide sociale 
départementale. 

Article 3 
Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction 
ou le fonctionnement du service doit être portée à la connaissance du Conseil 
Général. 

Article 4  
L'autorisation est accordée pour une durée de quinze ans renouvelable par tacite 
reconduction. 

Article 5 
Le Directeur général des Services du Conseil Général, le Directeur de la Solidarité 
Départementale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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SYNDICATS MIXTES 
 

 

 

 

 

 

 

 

SYNDICATS MIXTES 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de 

Sore , Labrit et Gabarret 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
30 septembre 2008 portant attribution et approbation du 
marché de maîtrise d’œuvre pour la réalisation d’un lotisement 
à vocation économique 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’Industrialisation des Cantons de Sore, 
Labrit et Gabarret, 

VU le Code des Marchés Publics, et notamment ses articles 28 et 74, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 25 Juillet 2008 donnant 
délégation au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, 
fournitures et de services inférieurs qui peuvent être passés selon une procédure 
adaptée en raison de leur montant, 

VU la délibération du Président du Syndicat Mixte en date du 25 Juillet 2008 
approuvant le programme des travaux à engager pour la réalisation d’un 
lotissement à vocation économique sur le territoire de la Commune de Labrit, 

DECIDE 

Article unique 
d’approuver et conclure sous forme de marché à procédure adaptée, un marché de 
maîtrise d’œuvre selon les caractéristiques suivantes : 

 

Titulaire : Groupement conjoint formé par : 

- M. LAIZE – Atelier Palimpseste 
33 Rue Maréchal Joffre 
33200 BORDEAUX 

 
- VIA INGENIERIE 

23 Impasse Genesta 
33200 BORDEAUX 

 
- M. BROICHOT 

7 Allée de Tourny 
33000 BORDEAUX 

• Missions confiées : Etudes de projets (PRO) ; assistance à la passation des 
marchés de travaux (ACT) ; visa des études ainsi que la participation à la 
cellule de synthèse (VISA) ; direction de l’exécution des contrats de travaux 
(DET) ; assistance lors des opérations de réception et pendant la période de 
garantie de parfait achèvement (AOR) 

• Forfait provisoire de rémunération : 42 570 € HT, soit un pourcentage de 
rémunération de 3.87 % établi sur l’estimation prévisionnelle des travaux 
fixée à 1 100 000 € HT. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte des Zones d’aménagements touristiques concertés de Moliets 
et Maâ et de Messanges 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
27 octobre 2008, portant attribution du contrat d’assurance 
responsabilité civile 

Le Président du Syndicat Mixte des zones d’aménagements touristiques concertés 
de Moliets-et-Maâ et de Messanges, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’ article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical en date du 30 Juin 2008 donnant délégation 
au Président du Syndicat Mixte pour passer les contrats d’assurances, 

VU la consultation menée par courrier du 30 Juin 2008, 

 

DECIDE 

Article unique 
- d’attribuer et conclure un contrat d’assurance « responsabilité civile » d’une 

durée de 4 ans avec le Cabinet COUTET-DUBOS, représentant la Compagnie 
MMA, 93 Avenue du Maréchal FOCH, 40 000 MONT DE MARSAN, selon 
les conditions suivantes : 

• étendue des garanties :  

- responsabilité générale 
- responsabilité en cas d’accidents subis par les élus 
- responsabilité en cas de dommages d’atteintes à l’environnement  
- garantie défense pénale et recours 

• tarification retenue : prime annuelle de 550  € TTC sans franchise. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion de Parcs d’Activités 

économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du Seignanx 

Décision de Monsieur le Président du Syndicat Mixte en date du 
27 octobre 2008, portant approbation de la proposition de la 
SATEL relative à l’attribution d’une mission complémentaire 
au groupement Dessein de Ville – Ingérop 

Le Président du Syndicat Mixte pour l’aménagement et la gestion de parcs 
d’activités économiques sur le territoire de la Communauté de Communes du 
Seignanx, 

VU le code des marchés publics, 

VU l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Comité Syndical du 10 Novembre 2006 donnant délégation 
au Président du Syndicat Mixte pour prendre toute décision concernant 
l’approbation du choix des prestataires attributaires des marchés d’études et 
l’autorisation de signature des marchés correspondants, 

VU la décision du 9 Mai 2007 portant attribution au groupement Dessein de Ville 
– Ingérop, du marché relatif à l’établissement des dossiers de création et réalisation 
de ZAC, 

Considérant que les services de l’Etat sollicitent des compléments pour 
l’établissement du dossier de création de la ZAC de Tarnos, 

 

DECIDE 

Article 1 - Accord sur la proposition de marché présentée par la SATEL 
- d’approuver la proposition de marché ayant pour objet de confier une mission 

complémentaire relative à la réalisation d’une étude d’entrée de ville sur les 
RN 117 secteur Tarnos au groupement Dessein de Ville – Ingérop pour un 
montant de 4 125.00 € HT. 

Article 2 - Autorisation à conclure le marché 
- d’autoriser la SATEL, mandataire du Syndicat Mixte, à signer ledit marché et 

à le notifier à son titulaire. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion d’une Zone Touristique et 
de Loisirs sur la Commune d’Arjuzanx 

Réunion du Comité Syndical du 3 novembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 3 novembre 2008, sous la présidence de MonsieurHenri 
EMMANUELLI, Président du Syndicat Mixte, a pris notamment les décisions suivantes :  

Information relative à la modification statutaire ayant pour objet d’étendre le 
périmètre du Syndicat Mixte 

Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte de la communication de M. le Président du Syndicat Mixte 
relative à l’intervention de l’arrêté préfectoral en date du 20 Mai 2008 portant 
modification des statuts du Syndicat Mixte. 

Acquisition de la propriété « CATACHOT » 
Le Comité Syndical décide : 

- d’acquérir auprès de la commune d’Arjuzanx la propriété Catachot aux 
conditions suivantes : 
• parcelles D105, D149 et D150 d’une contenance totale de 40 a 28 ca 
• moyennant le prix de 194 454,17 € 

- de procéder à la rédaction de l’acte correspondant en la forme administrative, 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Approbation de la Décision Modificative n°1 
Le Comiét Syndical décide : 

- d’approuver la décision modificative n° 1 au Budget Primitif de l’exercice 
2008 qui s’établit comme suit : 

En section de fonctionnement 

- à l’article 611 des prestations de services  + 80 000.00 € 

- à l’article 6227, l’inscription des frais d’actes 
et de contentieux liés à l’acquisition + 300.00 € 

- au chapitre 022, des dépenses imprévues - 300.00 € 

- au chapitre 023, le virement à la section  
d’investissement - 80 000.00 € 

En section d’investissement 

- à l’article 2031, les frais d’études  - 80 000.00 € 

- à l’article 2115, l’immobilisation de terrain bâti 
(acquisition) 200 000.00 € 

- à l’article 1323, la subvention du département 200 000.00 € 

- au chapitre 021, le virement de la section de  
fonctionnement - 80 000.00 € 

 

- d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte pour l’Aménagement et la Gestion d’une Zone Touristique et 

de Loisirs sur la Commune d’Arjuzanx 

Détermination de modalités de la concertation préalable à la création d’une zone 
touristique et de loisirs sur la commune d’Arjuzanx 

Le Comité Syndical décide :  

- de fixer comme suit les objectifs poursuivis et les modalités de mise en œuvre 
de la procédure de concertation préalable : 

a) Les objectifs poursuivis : 

Le Syndicat Mixte a pour objet l’aménagement d’une zone touristique et de loisirs 
sur le territoire de la commune d’Arjuzanx. 

La réalisation de cette opération comprend en amont une phase de concertation 
préalable qui fait l’objet des mesures développées ci-après. 

 

b) Les modalités de la concertation : 

1. Mise à disposition du public en mairie ainsi qu’au siège du Syndicat Mixte 
(Hôtel du Département) : 

- d’un dossier comprenant notamment les décisions administratives liées 
au projet, 

- d’un registre destiné à recevoir les observations du public 
- et de l’exposition du projet notamment sous forme graphique. 

La mise à disposition de ces documents couvre la totalité de la durée 
d’élaboration du projet. Ils sont donc susceptibles d’évoluer. 

2. Organisation de réunions d’information du public à la mairie : 

Deux réunions (au minimum) d’information seront organisées à la mairie 
d’Arjuzanx : 
- la première se tiendra après la délibération du Comité Syndical relative à 

l’approbation des modalités de la procédure de concertation 
- la seconde aura lieu avant la décision du Comité Syndical relative à 

l’approbation du projet d’aménagement retenu. 

Ces réunions publiques seront ouvertes notamment : 
- à tous les habitants de la commune 
- aux associations locales 
- aux représentants de la profession agricole, ainsi qu’aux commerçants et 

artisans. 

3. Informations spécifiques sur les modalités de la concertation : 

- insertion dans le journal d’informations communales 
- affichage sur le terrain et en mairie d’Arjuzanx 
- et insertion d’avis dans la presse locale (journal Sud Ouest) précisant les 

dates et lieux des réunions publiques. 

- et d’autoriser M. le Président à signer tout document à cet effet. 

Débat d’orientation budgétaire 
Le Comité Syndical décide : 

- de prendre acte du débat d’orientation budgétaire sur le projet de Budget 
Primitif au titre de l’exercice 2009. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Réunion du Comité Syndical du 3 novembre 2008 

Le Comité Syndical, réuni le 3 novembre 2008, sous la présidence de Monsieur Xavier 
FORTINON, Premier Vice-président du Syndicat Mixte, a pris notamment les décisions 
suivantes : 

Création d’un poste Adjoint Technique Territorial service Internet Webpublic 40 
– Rectification erreur matérielle délibération du 6 octobre 2008. 

Le Comité Syndical : 

- décide de prendre acte des corrections de la délibération du 06 octobre 2008 
relatif à la création d’un emploi permanent d’adjoint technique territorial. 

- charge le Président d’assurer la présente délibération. 

 

Validation titulaire marché fourniture d’une solution de vioconférence 

Le Comité Syndical : 

- décide d’approuver le marché à venir avec la société ACIP, 1452 avenue du 
Maréchal Juin, 40000 Mont de Marsan, pour un montant de 210 000 € HT. 

Le marché a été attribué pour un montant de 210 000 € HT comprenant : 
- la fourniture et installation du matériel, 
- la maintenance dumatériel fournit. 

- charge le Président d’assurer l’exécution de la présente délibération. 

 

Renouvellement d’un poste de rédacteur territorial 
Le Comité Syndical : 

Article 1: 

- décide de renouveler un contrat d'un agent « chargé de mission projets » dont 
les fonctions principales sont : 
- la préparation des dossiers de demande de subventions sur des projets divers 
(visioconférence, archivage électronique...), 
- d'assurer le suivi des projets, 
- de participer aux groupes de travail et réunion du Pôle aquitain de la société 
de l'information (PASI), 
- d'assurer une veille informationnelle. 

Article 2 : 

- décide d'arrêter les caractéristiques du contrat comme suit : 
- Contrat à durée déterminée de 12 mois 
Date d'effet: 18 février 2009 
Rémunération basée sur l'indice brut 337 correspondant au grade des 
rédacteurs territoriaux 

Article 3 : 

- charge le Président d'assurer l'exécution de la présente délibération. 
 
 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  179 

SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

Nouveaux adhérents – résiliation adhésion 
 

Le Comité Syndical décide :  

Article 1 

- de valider les nouvelles adhésions qui entreront en vigueur à compter de 
l'arrêté préfectoral modificatif. (voir liste ci-jointe). 

Article 2: 

- de valider la résiliation du CCAS de Lesperon. 

Article 3: 

- d'autoriser le Président à signer tout document à cet effet. 

 

 

Participation suppémentaire / Election etat civil facturation diverse 
Le Comité Syndical : 

- décide d’adopter les participations supplémentaire, (voir document joint). 

- charge le Président d’assurer l’exécution de la présente délibération. 
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SYNDICATS MIXTES 
Syndicat Mixte ALPI 

 



BULLETIN OFFICIEL DU DEPARTEMENT - Conseil Général des Landes – Novembre 2008  181 

SYNDICATS MIXTES 

Signature convention ALPI / CDG Archivage électronique 
Le Comité Syndical : 

- décide d’approuver le projet de convention de partenariat entre l’ALPI et le 
Centre de Gestion des Landes portant sur l’archivage intermédiaire des 
documents, 

- charge le Président d’assurer l’exécution de la présente délibération. 

 


